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Préambule
Il y en a eu de grands bouleversements depuis la première publication

de ce guide avec la mise en place du dispositif DISTRIO chez MEDIA-
POST.
Vous avez entre les mains la 2ème version du guide SUD des droits des
Mediapostier-es, le seul guide syndical des droits à MEDIAPOST. Il n’a
pas la prétention d’être exhaustif, d’aborder toutes les problématiques
de l’entreprise.
Cependant, nous avons voulu y mettre les principaux sujets qui heurtent
le quotidien des salarié-es, que ce soit en distribution ou en mécanisa-
tion, comme la modulation du temps de travail, la maladie ou la fiche de
paie, par exemple. Vous aurez ainsi, en permanence, les renseignements
essentiels pour répondre aux questions que vous vous posez.
Ce guide est avant tout une arme pour tous les Mediapostier-es, une
arme contre le peu de renseignements fournis par l’entreprise. Tout-e
salarié-e se défend toujours mieux quand il ou elle connaît l’ensemble
de ses droits. SUD le met à disposition de tous ceux et toutes celles qui
le souhaitent.
Y figurent également quelques commentaires qui peuvent vous aider
dans votre vie professionnelle, surtout face à la désinformation véhiculée
régulièrement par quelques responsables de l’entreprise  qu'ils soient
DR, RH, RPF ou chef-équipe.
Nous espérons qu’il vous sera utile dans votre quotidien. Vous trouverez
en fin de guide les coordonnées des délégué-es Sud que vous pourrez
contacter si ce guide ne suffit pas à répondre à vos interrogations.
Bonne lecture !
PS : Nous avons également mis à votre disposition des espaces pour
mettre vos propres notes.

Parce que ce guide est avant tout le vôtre.
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Les modalités d’application de la
modulation sont différentes selon
si vous êtes distributeur/trice à
temps plein ou à temps partiel. 
Elles sont précisées notamment
dans l’Accord de modulation du 22
octobre 2004, toujours en vigueur
à MEDIAPOST, qui a été signé par
CFDT, CGC, CGT, CFTC, FO et
UNSA.

Les contrats à temps partiel,
proposés aux nouveaux embau-
chés doivent à présent être d’une
durée mensuelle de 104 heures,
correspondant ainsi à 24
heures/semaine. 
Même si le salarié peut décider
d’une durée contractuelle
inférieure, en particulier s’il travaille
chez un autre employeur.

Le temps de travail des distribu-
teur/trices est modulé sur une  
période s’étendant du 1er juin de
l’année A au 31 mai de l’année
A+1.
La modulation peut être sur une

semaine (hebdomadaire) ou sur un
mois (mensuelle). 
Ce principe permet à l'entreprise
de faire travailler les salarié-es, sur
des semaines données, sur une
durée   de    travail  pouvant aller
jusqu'à 34h30.
La loi limite la modulation à plus ou
moins  un tiers (1/3) de temps par
rapport au contrat mensuel pour
les salarié-es à temps partiel. 

Néanmoins, un distributeur ayant,
par exemple, un contrat de 10 h
hebdo, peut travailler, sur certaines
semaines, jusqu’à 34h30, s’il a
omis de communiquer des
disponibilités. 

Compteur de modulation 
et cible 
Chaque distributeur/trice a une
cible annuelle (obligation d’effec-
tuer un certain nombre d’heures du
1er juin au 31 mai de l’année sui-
vante), quel que soit son contrat.
Toute heure travaillée
alimentera son compteur de mo-
dulation.

La modulation du
temps de travail
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Heures complémentaires
A la fin de la période (31 mai), la
différence, entre le nombre
d’heures du compteur et la cible,
est payée avec la paie du mois de
juin, en heures majorées à 10 %
sur les heures complémentaires ef-
fectuées dans la limite de 10 % de
la durée contractuelle annuelle, et
de 25 % au-delà de cette limite,
mais seulement à taux normal,
pour les heures d’absence, (mala-
die par ex.), comptabilisées sur
une partie de cette période de mo-
dulation.

Heures supplémentaires
Concernant les salarié-es à temps
plein, les heures supplémentaires
effectuées au-delà de la cible sont
majorées de 25 % en fin d’annua-
lisation. Les heures correspondant
aux absences (maladie par ex.)
sont intégrées au compteur de
modulation mais n’ouvrent pas
droit à majoration. 
Par ailleurs, les heures effectuées,
à la semaine, au-delà de 42 heures
sont majorées de 25 % et rémuné-
rées mensuellement.
Au cas où la cible annuelle n’est
pas atteinte, le distributeur ne
risque ni sanction financière, ni
obligation de rattraper sur la mo-
dulation suivante.

Distribu-
teur

Modulation
Hebdomadaire

Modulation
Mensuelle

A TEMPS 
PARTIEL

Semaine faible : 
de zéro heure au nombre d'heures contrac-
tuelles hebdomadaires
Semaine moyenne : 
entre - et + 1/3 des heures contractuelles heb-
domadaires
Semaine forte : 
entre le nombre d'heures hebdomadaires et 34
h 30. 
Au-delà de 34 h 30, ce sont des prestations
additionnelles hebdomadaires.

Entre – et +1/3
du nombre
d'heures
contractuelles
mensuelles.
Au-delà, les
heures sont
comptabilisées
en tant que pres-
tations addition-
nelles mensuelles.

A TEMPS 
COMPLET

Semaine faible :
De 28 à 36 heures.
Semaine moyenne :
De 32 à 39 heures.
Semaine forte :
De 35 à 42 heures.
Au-delà de 42 heures et dans la limite de 48
heures, ce sont des heures supplémentaires

PAS
CONCERNÉ
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Par contre, en cas de départ en
cours de période de modulation,
l’employeur effectue une retenue
sur le solde de tout compte en
fonction du nombre d'heures ef-
fectivement réalisées.

Personnel autre que les 
distributeur/trices 
La modulation du temps de travail
s'effectue sur l'année civile soit du
1er janvier au 31 décembre.

Les amplitudes du temps  
de travail modulé 
Sur un mois, la somme totale du
temps de travail, réparti sur les
semaines du mois, ne doit pas
dépasser le temps du contrat + 1/3.  
Concernant les distributeurs à
temps partiel, le temps en sus
constitue les prestations addition-
nelles (PA) ; elles sont calculées au
mois civil. 

Les limites du temps de travail 
15 jours avant chaque période de
modulation (avant le 15 mai de
chaque année), un calendrier indi-
catif doit être porté à l’affichage du
site. Par ailleurs, un calendrier
indicatif individuel est communi-
qué à chaque distributeur/trice,in-
diquant la répartition des semaines
faibles, moyennes et fortes. 

Disponibilités 
Les disponibilités correspondent
au temps qui est réservé à
l’employeur dans le cadre du
contrat de travail.
Elles sont définies par un horaire
journalier inscrit dans le dossier
administratif. Elles peuvent être
modifiées à tout moment par
l'employé/e, notamment si ses
conditions de vie changent.

Elles ne peuvent pas être
modifiées unilatéralement par
l'employeur.

Les disponibilités doivent pouvoir
couvrir le besoin d'heures de
travail indiqué au contrat + 1/3 au
maximum.
Dès que la planification hebdoma-
daire est bouclée, les disponibilités
sont verrouillées et ne peuvent être
modifiées qu’avec l’accord écrit du
salarié.

En conséquence, tout travail
supplémentaire demandé doit faire
l'objet d'un accord avec le distri-
buteur.

En cas d’absence de communica-
tion de ses disponibilités,
l’employeur peut imposer au sala-
rié les disponibilités maximales,
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soit 34h30 pour un  temps partiel
et 42h par semaine (en dehors des
heures supplémentaires) pour un
temps plein. 
Cela est valable, bien sûr, pour un
distributeur n'ayant pas déclaré
avoir un second employeur.

C'est pourquoi il est recom-
mandé, dans l’intérêt des distri-
buteur/trices, de communiquer
ses disponibilités : à hauteur du
contrat + 1/3 pour un temps par-
tiel et de 42 heures hebdoma-
daires pour un temps complet.

Attention : les salarié-es en mi-
temps thérapeutique ne peuvent
pas être modulé/es au-delà de la
durée de travail prescrite par la
médecine du travail.

CCommEntAirESommEntAirES ::
nouS AvonS pu ConStAtEr lES Si-
tuAtionS SuivAntES :
- lE non-rESpECt du délAi d'infor-
mAtion dE 7 jourS qui pEut évEn-
tuEllEmEnt êtrE rAmEné à 3 jourS,
lES horAirES préviSionnElS dE lA

SEmAinE SuivAntE nE figurAnt pAS

SyStémAtiquEmEnt Sur lES fEuillES

dE routE dE lA SEmAinE préCédEntE

; Et CES horAirES étAnt, pAr Ail-
lEurS, SouvEnt ErronéS, modi-
fiéS…  lE doCumEnt rEmiS En

mêmE tEmpS quE lES fEuillES dE

routE dE lA SEmAinE En CourS nE

portE pAS dE dAtE dE rEmiSE, Et

doit êtrE rEmiS 7 jourS AvAnt, CE

qui n’ESt pAS lE CAS Sur dE

nombrEuSES plAtEformES, il n’ESt

mêmE pluS rEmiS, lA dirECtion

ConSidérAnt quE l’horAirE

mEntionné Sur lES fEuillES dE

routE dE lA SEmAinE préCédEntE SE

Suffit à lui-mêmE ; néAnmoinS, En

CAS dE rEtour dE CongéS ou

d’Arrêt mAlAdiE, lES SAlArié-ES nE

diSpoSEnt pAS dE l’informAtion

préAlAblE rElAtivE Aux horAirES dE

lA SEmAinE SuivAntE ;
- lE non-rESpECt dE l'informAtion

du diStributEur En CAS dE

prEStAtionS AdditionnEllES ; 
- lA modifiCAtion dES diSponibili-
téS, quAnd EllES ExiStEnt ; 
- lE rEfuS dE modifiEr lES diSponi-
bilitéS à lA dEmAndE dE l'Employé ;
- lE dépôt dES diSponibilitéS à

l’EmbAuChE n'ESt pAS toujourS Ex-
pliqué dE fAçon loyAlE Aux

SAlArié-ES

Prestations Additionnelles 
Il existe deux types de Prestations
additionnelles : (Conv. Collective) :
- les PA de remplacement, qui
comme leur nom l’indique, sont
utilisées pour remplacer un salarié
absent.
- les PA de surcroît de travail qui
permettent à MEDIAPOST de faire
face à un accroissement tempo-
raire d’activité. 

Les PA sont proposées au-delà de
la haute modulation et au-delà de
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34h30 ; en-dehors des disponibili-
tés déclarées, elles sont basées
sur du volontariat (Convention Col-
lective). Pour cette raison, MEDIA-
POST ne peut pas les imposer
d’office et doit demander l'accord
du distributeur/trice avant de faire
la feuille de route. Nous consta-
tons néanmoins régulièrement que
ces dispositions ne sont pas
toujours respectées et que de
nombreux responsables mettent
les salarié-es devant le fait accom-
pli.

Sud conseille aux salarié-es de ne
pas se déclarer disponible pour
effectuer des PA dans le dossier
administratif. La Conv. Collective
indique qu'elles sont proposées à
la semaine, inutile de passer outre
cette clause.

A la fin de la période de modula-
tion (le 31 mai de chaque année)  le
contrat de travail du distributeur à
temps partiel peut évoluer, en
fonction des heures réellement
effectuées. Cela fait l'objet d'un
avenant au contrat de travail que le
distributeur peut accepter ou pas. 

Nous avons constaté, en particu-
lier pour les augmentations
d'heures de contrat, que cet

avenant n’était pas toujours pro-
posé aux salarié-es. 

Modification du calendrier
indicatif
Le calendrier indicatif peut être
modifié sous certaines conditions.

La modification peut être collective
ou individuelle. Il est généralement
admis qu’un délai de prévenance
de 3 jours est utilisé pour indiquer
le temps de travail réel qui sera
effectué dans le cas où la qualité
de la semaine n'est pas modifiée.
Si la qualité de la semaine est
modifiée (semaine moyenne qui
devient forte, semaine forte qui de-
vient faible, etc.), alors un délai de
prévenance de 7 jours (qui peut
exceptionnellement être ramené à
3 jours) est utilisé.

Dans le cas où ce délai est ramené
à 3 jours, il donne lieu à des jours
de contrepartie :
- 1 jour pour 1 à 5 modifications/an 
- 2 jours pour 6 à 10 modifica-
tions/an
- 3 jours pour plus de 10 modifica-
tions/an.
Ces jours sont à prendre en priorité
sur la période de modulation
concernée.
Ils sont pris par accord commun
entre le distributeur et le RPF. 
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Sinon, ils sont choisis alternative-
ment par l'employeur et  par le dis-
tributeur.
C'est l'employeur qui commence.

CCommEntAirEommEntAirE ::
- lE délAi d'informAtion n'ESt pAS

toujourS rESpECté.
- l'EmployEur poSitionnE lES

jourS dE ContrEpArtiE SAnS En in-
formEr lE SAlArié qui S'En rEnd

ComptE Sur lA fEuillE dE pAiE

- lE plAnning indiCAtif AnnuEl ESt

générAlEmEnt Communiqué En rE-
tArd

AvEC CE SyStèmE, mEdiApoSt
fAit En SortE dE diSpoSEr d'un pEr-
SonnEl à tEmpS plEin, SAnS pAyEr

lE tEmpS plEin.

vouS pouvEz trAvAillEr toutE unE

SEmAinE pour mEdiApoSt, ou

quElquES hEurES, SElon lE bon

vouloir dE votrE rESponSAblE,
quEl quE Soit votrE ContrAt, Si

vouS nE dépoSEz pAS dE diSponibi-
litéS qui CorrESpondEnt à votrE

ContrAt hEbdomAdAirE + 1/3.

rappel : l'employé/e n'a pas à
fournir une disponibilité de 34h30
par semaine alors qu'il ou elle n'a
qu'un contrat de 10 heures hebdo-
madaire.

Modulation à la Mécanisation
deux cas :
Pour les salarié-es à temps partiel,
on est sur le principe de droit com-

mun de limitation hebdomadaire
du nombre d'heures de  travail à
34 h 30.
Pour les salarié-es à temps plein,
la durée quotidienne de travail se
situe entre 4 h au minimum et 10 h
au maximum ;  dans la limite de 26
heures minimum et 44 heures
maximum, par semaine.

Par ailleurs, sur une période de 12
semaines consécutives,  la durée
moyenne doit se situer dans une
fourchette de 28 heures au
minimum et 42 heures au maximum.

Même si une journée de travail est
diminuée de 2 heures ou plus, le
nombre d'heures de travail initiale-
ment prévu dans le programme
hebdomadaire est maintenu. 
L'accord Méca prévoit que si le
nombre d'heures non travaillées
est inférieur à 2 heures, le salarié
ne sera payé que pour les heures
effectivement travaillées.
Ex : pour un nombre de 8 h/ jour-
née prévues :
- si 5h30 de travail effectif badgé
réalisées = 8 h 00 payées
- si 6h15 de travail effectif badgé
réalisées = 6 h 15 payées

Attention : cela ne vaut pas en cas
d'acceptation du salarié de débau-
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cher avant l'heure ; le nombre
d'heures travaillées retenu, notam-
ment pour la modulation annuelle,
sera celui effectivement réalisé.
C'est la badgeuse qui fait foi….
Lorsqu'une modification du

planning  est demandée le jour
même, les heures effectuées en
supplément, sur la base du volon-
tariat, seront considérées comme
des heures supplémentaires,
payées à 112.5%, à la fin du mois.
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Les feuilles de route ont remplacé
les ordres de mission qui existaient
avant la Convention collective.
Leur fonction est restée la même. 

Elles correspondent à la prise en
charge des documents publici-
taires avec communication des
secteurs concernés et des
consignes de distribution. 
Elles mentionnent la rémunération
théorique du distributeur et les
frais professionnels potentiels.

Le temps de travail
Plusieurs éléments figurent sur
votre feuille de route :

- le Chargement :
C’est le temps que vous mettez à
prélever les documents dans les
pickings, à passer à la douane et à
charger votre véhicule. Le débat
est très vaste sur ce fameux quart
d’heure de chargement, évalué de
façon forfaitaire à 15 minutes sur
vos feuilles de route. La conven-
tion collective prévoit néanmoins le
paiement de tout quart d’heure
commencé. Depuis le 9 mars 2015
(mise en place du dispositif DIS-
TRIO) Mediapost a instauré des

tableaux d’émargement. 
C’est par le biais de ce tableau que
vous obtenez le paiement de tout
quart d’heure commencé.  

Ex. : 15 min + 1 min = 30 min
payées

- la préparation : 
C’est le temps d’assemblage des
documents qui est calculé de
façon différente selon le nombre
de documents figurant sur la feuille
de route. Si vous avez trois docu-
ments par poignée, il se calcule sur
la base de 3 000 documents à
l’heure. Si vous avez au moins 4
documents, il est calculé sur la
base de 2 308 documents à l’heure
pour les 4 600 premiers docu-
ments à assembler, puis de 2 105
documents à l’heure de 4 601 à 6
700 ; et ensuite de 1 800 docu-
ments à l’heure au-delà de 6 700.
Depuis le 6 mars 2017 un dispositif
de contrôle du temps d’assem-
blage a été mis en place sous la
forme d’un auto-déclaratif.  

- le déplacement : 
Il est calculé de façon globale pour
toute la feuille de route. Il corres-

La feuille de route
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pond au temps de déplacement
théorique pour se rendre du dépôt
à la première unité géographique
et éventuellement le déplacement
d’une unité géographique à la
suivante. Il est calculé en fonction
de la vitesse maximale des voies
empruntées, minorée de 10 %.  

- la distribution : 
C’est le temps que vous mettez
pour distribuer de la première à la
dernière boîte aux lettres, sans
oublier les déplacements du
véhicule sur le secteur et les char-
gements du chariot ou de la sa-
coche. 

CCOMMENTAIREOMMENTAIRE ::
AvAnt lA mESurE unilAtérAlE v2,
lES trAvAillEurS hAndiCApé/ES bé-
néfiCiAiEnt d’un AménAgEmEnt dES

CAdEnCES détErminé pAr lE médE-
Cin du trAvAil, ConCErnAnt lA pré-
pArAtion Et/ou lA diStribution.
mAintEnAnt lES trAvAillEurS hAn-
diCApéS Sont SoumiS Au tEmpS réEl

donC ilS ont unE dégrAdAtion Sur

lE tEmpS théoriquE dE référEnCE. 

Les frais professionnels
Ils correspondent :

- Aux Kdu (kilomètres
dépôt/ug) :
Ce sont les kilomètres effectués
pour se rendre sur le premier sec-
teur de la feuille de route (fréquem-

ment le secteur le plus proche du
dépôt). Il faut les vérifier car il est
possible d’en demander la correc-
tion.

- Aux KSu (kilomètres sur ug) : 
Ce sont les kilomètres effectués en
voiture sur le secteur d’un point de
stationnement à un autre pendant
toute la distribution. Il faut les
vérifier également.

- Aux Kiu (kilomètres inter-ug) :
Ce sont les kilomètres effectués
pour se rendre d’un secteur de
distribution à un autre.

Tous ces éléments correspondent
au total des frais figurant sur votre
feuille de route.
La feuille de route mentionne
également le véhicule que vous
utilisez et le poids du chargement
que vous pouvez emmener. Il
correspond au PTAC, diminué de
95 kg (80 kg pour le conducteur +
15 kg pour le chariot). Le taux de
l’indemnité kilométrique (IK) varie
selon le poids de chargement
autorisé : moins de 500 kg, de 501
à 700 kg, au-delà de 700 kg.
Les feuilles de route sont souvent
établies sur deux jours : le distribu-
teur est obliger de retourner chez
lui le soir et à revenir sur le secteur
le lendemain sans aucune indem-
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nisation, ce qui est en infraction to-
tale avec le code du travail.

la signature de la feuille 
de route
Les contrats de travail (ou
avenants) prévoient que la signa-
ture de la feuille de route vaut ac-
ceptation de la part du distributeur
des éléments qui la composent et,
notamment, du temps d’exécution
correspondant à la distribution.

En premier lieu, le distributeur ne
connaît pas la durée de son travail
quand il signe la feuille de route
puisqu’il ne connaît ses heures de
travail qu’au fur et à mesure qu’il
les effectue. En conséquence, son
éventuelle signature sur un temps
de travail qu’il ne connaît pas n’a
aucune valeur.

En second lieu, le salarié a l’obli-
gation de signer les feuilles de
route sous peine de refus par l’em-
ployeur de lui confier les docu-
ments à distribuer. Il s’expose
également à des sanctions disci-
plinaires en pareil cas.

Il est conseillé néanmoins d’émet-
tre des réserves sur les feuilles de
route concernant les heures
réellement effectuées et les frais
réels. Vous pouvez ajouter cette
mention sur l’original que vous
remettez à l’employeur et sur le
double que vous conservez : «
Sous réserve des heures réelle-
ment effectuées et des frais
réels ». Il faut bien entendu dater et
signer. 



De DELTA DIFFUSION à la 
Convention Collective
Pour les plus anciens, présents à
l’époque de DELTA DIFFUSION,
les frais de déplacement représen-
taient plus de la moitié de la rému-
nération perçue. 
Sans doute normal, notre em-
ployeur ne payant que très peu de
charges sur les frais, préférant
payer plus de frais que de salaire.

Puis, il y a eu la mise en place de
la Convention Collective de la
Distribution Directe. 

Une avancée pour les
distributeur/trices ? Pas vraiment ! 

Lorsque l’on constate les non-
paiements qu’elle génère,SUD n’a
aucun regret à ne pas l’avoir
signée. 

Les autres organisations syndi-
cales signataires (CFDT, CGT, FO,
CFTC, CFE-CGC), ont donc négo-
cié avec nos patrons, la mise en

place des indemnités kilomé-
triques à 0,33 €/Km ainsi qu’un
forfait par secteur de distribution
de 1,52 € prévu dans la Conven-
tion collective.

Mise à mort du forfait secteur
Mais, en juillet 2005, les syndicats
représentatifs acceptent, par un
accord d’entreprise, que MEDIA-
POST déroge à la Convention en
ne payant pas le forfait secteur aux
distributeur/trices. La  raison invo-
quée est un choix à faire entre les
frais réels et le forfait.

Lors des négociations de branche,
au niveau national, les syndicats
CFDT, CGT, FO, CFTC, CGC ac-
ceptent, par l’avenant n°8 de la
CCN de supprimer directement le
forfait secteur à compter du 1er
janvier 2007 ! Ces mêmes
syndicats qui se sont battus
pendant des années pour négocier
le forfait secteur vont le supprimer
purement et simplement ! 

15

Les indemnités
kilométriques
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Création d’un dispositif selon le
PTAC du véhicule
Lors des négociations annuelles
obligatoires de 2006, MEDIAPOST
propose de mettre en place un
dispositif selon le PTAC du véhi-
cule : moins de 500 kg, de 501 à
700 kg et plus de 700 kg. 
La société prévoit également de
prendre en compte l’indice INSEE
du gasoil et celui du sans plomb
95, d’en faire une moyenne en
s’appuyant sur une consommation
moyenne de 7,5 litres pour 100
km. 
Trois syndicats ont validé cet ac-
cord (CFDT, CFE-CGC et UNSA) et
ont ainsi offert une augmentation
«royale» de 2 centimes au km pour
les distributeurs ! Augmentation
certainement trop conséquente
aux yeux de MEDIAPOST et de
ces organisations syndicales
puisque l’indemnité kilométrique
est restée la même jusqu’en janvier
2008 !

Les IK aujourd’hui
Le 11 juin 2008, les syndicats
CFDT, CFTC, CFE-CGC signent
l’avenant n°12 à la branche définis-
sant l’indemnité kilométrique à
l’aide de l’indice INSEE pour les
postes suivants :

- le carburant, calculé sur une
consommation de 9 litres aux 100
km;
- l’amortissement du véhicule,
basé sur 6 ans et 150 000 km ;
- les frais d’entretien, prenant en
compte les pneus, la batterie, les
essuie-glaces, la vidange, les
amortisseurs, le réglage du train
avant, les bougies, la courroie de
distribution, l’embrayage et les ro-
tules de roulement ;
- l’assurance, comprenant l’évolu-
tion des cotisations et du prix des
cartes grises.

L’indemnité sera ainsi revue tous
les 6 mois, en fonction de l’évolu-
tion de ces différents postes.
A titre d’exemple, le distributeur
percevait en 2008 : 
- 13,5 centimes d’euro pour le
carburant
- 9 centimes pour l’amortissement
de son véhicule
- 12 centimes pour l’entretien
- 3 centimes pour l’assurance

Soit, au total, 37,5 centimes d’€ au
km.

C’est ainsi que lors des négocia-
tions 2008, la révision de
l’indemnité kilométrique a été mise
en place avec l’aval de la CFTC,
UNSA et CGC, la CFDT n’étant
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plus partie prenante alors qu’elle
avait signé l’accord de branche… 

Ces quatre organisations
syndicales portent l’entière res-
ponsabilité de la rémunération
actuelle de l’indemnité kilomé-
trique. Elles ont tous les pouvoirs
pour dénoncer cet accord qui lèse
les distributeurs et les distribu-
trices mais ne le font pas… 
Cette dénonciation provoquerait la
négociation d’un nouvel accord. 
Mais, ces organisations syndicales
sont-elles donc plus proches de
l’employeur que des salarié-es ?

Sud, lors des négociations an-
nuelles obligatoires (NAO), réaf-
firme, dans ses propositions faites
à nos patrons, que les IK doivent
être callées sur le barème fiscal
des impôts.
En effet, en 2005, à la mise en
place de la CCNBDD, elles étaient
déjà à 0.483 € au Km et pour 2017,
elles sont de 0,543 €/Km pour un
véhicule de 5CV.

L’assurance professionnelle
L’entreprise demande aux distribu-
teur/trices de justifier de
l’assurance de leur véhicule per-
sonnel pour leur activité profes-
sionnelle.

L’article 2.3.2.4 du chapitre IV de la
CCNBDD précise, s’agissant du
véhicule personnel, qu’il est rap-
pelé que le véhicule utilisé doit être
couvert par une assurance
intégrant le risque lié à l’utilisation
professionnelle, sans préciser qui,
de l’employeur ou du salarié,
prend en charge cette assurance
et si, au cas où il s’agirait du
salarié, cela fait l’objet d’un
remboursement par l’employeur.

Il n’est pas déterminé, dans
l’avenant de branche n° 12 du 11
juin 2008, si le poste assurance
prévu dans l’indemnité kilomé-
trique concerne la prise en charge
de l’assurance professionnelle.

La jurisprudence considère qu’il
est de principe que les frais d’un
salarié pour les besoins de son ac-
tivité et dans l’intérêt de l’em-
ployeur doivent lui être
remboursés.

MEDIAPOST devrait donc rem-
bourser aux salariés le montant de
la prime qui couvre l’extension de
la garantie automobile à l’usage
professionnel.
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Les Congés payés
nombre de jours 
Les salarié-es à temps partiel
disposent des mêmes droits que
ceux qui travaillent à temps plein :
25 jours ouvrés. 
Les congés acquis sur l’année pré-
cédente du 1er juin au 31 mai
doivent être pris avant le premier
juin de l’année suivante. Ils figurent
sur le bulletin de paie dans la
rubrique « CP Droits écoulés ». Les
congés, acquis à compter du 1er
juin au titre de l’année en cours,
figurent sur le bulletin de salaire
dans la rubrique « CP Droits en
cours ».

Les salarié-es peuvent, à compter
du 1er janvier 2017, prendre leurs
congés payés dès leur embauche.
Ils n’auront donc plus à attendre
l’ouverture de leurs droits.

Chaque année, après 10 ans d’an-
cienneté, il est accordé un jour de
congé supplémentaire qui se
déclenche à la date anniversaire

du contrat de travail et qui s’ajoute
au nombre de jours de congés
payés acquis sur la période. 
Attention, ce jour de congé doit
être pris impérativement sur
l’année, selon la date anniversaire
du contrat de travail. S’il n’a pas
été pris à la date anniversaire du
contrat de travail, il est automati-
quement perdu et remplacé par le
nouveau jour acquis au titre du
nouvel exercice.

De la même façon, après 15 ans
puis après 20 ans d'ancienneté, il
est accordé un 2ème puis un 3ème
jour de congé supplémentaire par
an. 
De la même façon que précédem-
ment, si ce 2ème et/ou ce 3ème
jour ne sont pas pris à la date
anniversaire du contrat de travail,
ils sont automatiquement perdus,
et remplacés par le nouveau jour
acquis au titre du nouvel exercice.

Absences
Pendant l’arrêt maladie, l’absence

Les Congés payés 
et autres absences
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du/de la salarié-e ne lui permet pas
d’acquérir des droits à congés
payés.
A contrario, en cas de maladie
professionnelle ou d'accident du
travail, chaque période d’absence
est prise en compte dans la limite
d’une durée ininterrompue d’un
an.
Pendant un arrêt maladie, le/la
salarié-e conserve les congés ac-
quis avant son arrêt.

Si le/la salarié-e tombe malade
pendant ses congés, il/elle doit
reprendre le travail à la date prévue
(sous réserve que son arrêt de
travail ait pris fin) : il/elle ne peut
exiger que son congé soit pro-
longé de la durée de la maladie ou
qu’il soit reporté.
Pendant cette période, il/elle
cumule son indemnité de congés
payés avec les indemnités journa-
lières de la Sécurité Sociale. En
revanche, il/elle ne perçoit pas le
complément de rémunération
versé par l’employeur.
Si le/la salarié-e est absent/e pour
maladie, accident du travail ou ma-
ladie professionnelle au moment
du départ en congés, il/elle peut en
demander le report lorsque son
arrêt de travail se termine avant la

fin de la période de congés (31
mai). L’employeur décide alors des
dates du congé reporté.
Lorsque l’arrêt de travail se ter-
mine après la clôture de la période
des congés payés (31 mai), le/la
salarié-e bénéficie également d’un
droit à report de ses congés
annuels.

Les salarié-es de retour d’un
congé de maternité ou d’adoption
ou de maladie  ont droit à leurs
congés payés annuels, quelle que
soit la période retenue, et peuvent
reporter leurs jours de congés
acquis mais non pris au-delà de la
période de référence (après le 31
mai).  

organisation des congés payés
La période des congés est fixée
par l'employeur après consultation
des délégué/es du personnel et du
comité d'entreprise. Elle comprend
obligatoirement la période du 1er
mai au 31 octobre (congés d’été).
Elle doit être portée à la connais-
sance du personnel 2 mois avant
son ouverture. Le congé payé
annuel doit être pris au moins en
deux fois. Le congé payé principal
est compris entre deux et quatre
semaines consécutives. Des
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aménagements sont néanmoins
envisageables, avec l'accord ex-
près des deux parties, salarié-e et
employeur.

La 5ème semaine peut être prise
indifféremment pendant la période
de congé d'été ou en dehors. 
C’est l’employeur qui fixe, en der-
nier lieu, la date et l’ordre des
départs en congés dans son entre-
prise, après consultation des délé-
gué/es du personnel et en prenant
en compte :
- La situation de famille du/de la
salarié-e, et notamment les possi-
bilités de congé de son conjoint,
ainsi que l’existence ou non
d’enfants scolarisés à charge ;
-  L’ancienneté ; 
- La prise en considération d’une
éventuelle activité chez d’autres
employeurs.

Les ordres et dates des départs
sont communiqués à chaque sala-
rié-e et affichés 2 mois à l'avance
(selon la convention collective),
sans possibilité de changement,
sauf en cas de circonstances
exceptionnelles.

refus de l’employeur
L’employeur peut refuser une de-
mande de congé, proposer d'au-
tres dates en raison de l’intense

activité de l’entreprise, de la sai-
sonnalité, ou de circonstances
exceptionnelles, différer un départ,
si cette décision n'est pas abusive.  
Ce refus ne doit donc pas être mo-
tivé par des raisons subjectives ou
discriminatoires. 

L'accord, ou le refus du congé doit
être exprimé dans les plus brefs
délais, par exemple par des
réponses individuelles faites aux
salarié-es concernant leurs
demandes de congés. L'absence
de réponse vaut acceptation.

En cas de refus des dates propo-
sées, le congé devra être pris à
une autre date. Néanmoins, le/la
salarié-e doit pouvoir prendre ses
congés d’été, c’est-à-dire le congé
principal, entre le 1er mai et le 31
octobre.

Si le/la salarié-e part en congés
malgré le refus de son employeur
ou s’il/elle reprend son travail avec
retard, il/elle commet une faute
pouvant justifier son licenciement
pour cause réelle et sérieuse, voire
pour faute grave. Si l’employeur
n’a pas répondu à une demande
de congé, il ne pourra pas
sanctionner, par la suite, le/la sala-
rié-e qui partirait dans ces circons-
tances.
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jours de fractionnement
Lorsque le/la salarié-e prend une
partie de son congé principal en
dehors de la période légale (du 1er
mai au 31 octobre), il/elle a droit à
des jours de congés supplémen-
taires. Ce sont les jours supplé-
mentaires pour fractionnement.

Et selon le nombre de congés
payés qu'il lui reste à prendre
après le 31 octobre, le/la salarié-e
peut bénéficier jusqu'à 2 jours
supplémentaires de congés.
L’attribution des jours de congés
payés supplémentaires au titre du
fractionnement peut se faire de
façon systématique ou pas et
dépend de l’origine du fractionne-
ment.

Si l’employeur est à l’origine du
fractionnement, les jours de
fractionnement sont attribués de
façon automatique.

Si le/la salarié-e est à l’origine du
fractionnement, 3 situations sont
possibles :
- L’employeur accepte sans condi-
tions : les jours de fractionnement
sont attribués (ce n’est jamais le
cas chez Mediapost)
- L’employeur accepte sous
réserve que le/la salarié-e renonce

aux jours de fractionnement : dans
ce cas, le/la salarié-e peut renon-
cer au fractionnement ou accepter
et prendre ses jours de congés
payés sans bénéficier du fraction-
nement
- L’employeur refuse : le/la salarié-e
renonce alors au fractionnement

modifications possibles de
toutes les dispositions relatives
aux congés, par la loi El
Khomri

- La loi Travail permet à
l’employeur de fixer une autre
période de référence par accord
d’entreprise, par convention ou
accord de branche, sur une année
civile par exemple (du 1er janvier
au 31 décembre).
- Auparavant, l’employeur pouvait
morceler les jours de congés
du/de la salarié-e en plusieurs fois,
à condition que 12 jours ouvrables
consécutifs soient posés entre le
1er mai et le 31 octobre. 
A présent, l’employeur peut fixer
toutes les périodes de congés
payés de son entreprise par
accord d’entreprise, par conven-
tion ou accord de branche.
- La loi Travail donne en plus la
possibilité, par négociation collec-
tive, de modifier la période de prise
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des 12 jours de congés principaux,
ainsi que le nombre de jours de
fractionnement. Un accord
d’entreprise peut, par exemple,
définir une pose des congés
principaux entre le 1er juin et le 30
septembre. Les salarié-es n’ayant
pas pris leurs 12 jours de vacances
dans cette période pourront
bénéficier de 2 jours supplémen-
taires de fractionnement à condi-
tion qu’un accord collectif ne
prévoie pas une dérogation à cette
règle.

jours de contrepartie
Ils sont attribués en cas de modifi-
cation de la typologie de semaine
(forte, moyenne, faible) mention-
née sur le programme indicatif
annuel communiqué à chaque sa-
larié-e, au début de la période de
modulation :
-  1 jour pour 5 modifications ;
- 2 jours pour 6 à 10 modifica-
tions ;
- 3 jours au-delà de 10 modifica-
tions pendant la période de modu-
lation (1er juin au 31 mai).
Ils sont pris par accord commun
entre le/la distributeur/trice et le
RPF. A défaut, le premier jour est à
l’initiative de l’employeur et peut
être imposé au/à la salarié-e (pour

combler une activité insuffisante
par exemple), le deuxième à
l’initiative du/de la salarié-e, le
troisième à l’initiative de l’em-
ployeur.

Le jour à l’initiative du/de la sala-
rié-e doit être pris sur une semaine
basse ou moyenne.

Ces jours de contrepartie figurent
sur votre bulletin de salaire. Ils
peuvent être utilisés éventuelle-
ment sur l’annualisation suivante.

Attention, s’ils ne sont pas pris
dans les délais impartis, soit
avant la fin de l’annualisation
suivante, ils sont perdus.
beaucoup de responsables n’in-
forment pas les salarié-es de
leurs droits, soyez vigilants !
Attention également aux respon-
sables qui les utilisent sans vous
en informer…

mécanisation
Les salarié-es de ce service
bénéficient de contreparties dans
les conditions suivantes :
- 1 jour de congé supplémentaire
quand le nombre de modifications
atteint 1/3 des semaines travaillées
au cours de l’année civile ;
- Pour le travail en équipes, le non-
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respect du délai de prévenance
d'une modification à 5 reprises au
cours de l’année, ouvre droit à 1
jour de congé supplémentaire.

repos compensateurs 
À la demande de l’employeur, le/la
salarié-e peut travailler au-delà de
la durée légale. Les heures supplé-
mentaires, ouvrent droit à une
majoration de salaire ou, sous
certaines conditions, à un repos
compensateur de remplacement.

En plus des majorations prévues
en contrepartie des heures supplé-
mentaires, les salarié-es ont droit à
une contrepartie obligatoire en
repos pour toute heure supplé-
mentaire accomplie au-delà du
contingent annuel, correspondant
à 100 % des heures effectuées.
Le droit est ouvert dès que la
durée de ce repos atteint 7 heures.
La contrepartie obligatoire en
repos est prise par journée entière
ou par demi-journée à la conve-
nance du/de la salarié-e, dans un
délai maximum de 2 mois suivant
l’ouverture des droits. Ce sont les
RCO (repos compensateurs).

Le/la salarié-e adresse sa
demande à l’employeur au moins
une semaine à l’avance en préci-

sant la date et la durée du repos.
Dans les 7 jours suivant la
réception de la demande,
l’employeur informe l’intéressé/e,
soit de son accord, soit des
raisons motivant le report de la de-
mande. 
Dans ce cas, il propose au/à la sa-
larié-e une autre date, sans pou-
voir toutefois différer la date du
congé de plus de 2 mois.

Jours fériés
Les jours fériés sont les suivants :
1er janvier, lundi de Pâques, 1er
mai, 8 mai, jeudi de l’Ascension,
lundi de Pentecôte, 14 juillet, 15
août, 1er novembre (Toussaint), 11
novembre, 25 décembre (Noël).
Les salariés d’Alsace-Moselle bé-
néficient de deux jours fériés sup-
plémentaires : le Vendredi Saint et
le 26 décembre.

Les 1er mai, 25 décembre et 1er
janvier sont des jours non travail-
lés.

Les autres jours le sont souvent en
mécanisation, parfois en distribu-
tion. 
Si un-e distributeur/trice travaille
un jour férié à la demande de
l’entreprise, il ou elle bénéficie
d’une rémunération majorée de
100 %.
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Pour les salarié-es des services
mécanisation, ils ou elles ont le
choix entre la majoration ou la ré-
cupération dans les 2 mois.

Jours logistiques
Les employé/es logistiques dispo-
sent de 4 jours "logistiques" à
prendre sur l’année civile.
Les agents de maîtrise et cadres
logistiques disposent, eux, de 11
jours de RTT.

Congé maternité
Les salariées, ayant un an d’an-
cienneté, ont droit à un congé de
18 semaines avec maintien de la
rémunération.
La durée du congé de maternité
varie en fonction du nombre
d'enfants déjà à charge avant la
naissance de l'enfant, dans les
conditions suivantes :
- 1er enfant : 18 semaines ;
- 2ème enfant : 18 semaines ;
- 3ème enfant ou plus : 26 se-
maines ;
- Jumeaux : 34 semaines ;
- Triplés : 46 semaines.

À l'issue du congé de maternité, la
salariée reprend son emploi précé-
dent ou un emploi similaire assorti
d'une rémunération au moins
équivalente.

Congés exceptionnels
Des congés exceptionnels
rémunérés sont accordés dans les
cas suivants, sur justificatif. Ils
doivent être pris en une seule fois
au moment de l’évènement :
- 5 jours de congés en cas de
mariage/PACS, ou en cas de
décès d’un enfant, du conjoint,
d’un concubin ;
- 3 jours de congés en cas de
décès d’un parent proche (parent,
frères ou sœurs, grands-parents,
beaux-parents, petits-enfants) ou
naissance d’un enfant, adoption,
ou mariage d’un enfant;
- 1 jour de congé en cas de ma-
riage/PACS d’un frère ou d’une
sœur, de petits-enfants ou en cas
de décès d’un parent (oncle, tante,
neveu, nièce…)

Congés sans solde
Il peut être pris dans le cadre d’une
activité saisonnière pour une durée
maximale de deux mois, ou d’une
formation qualifiante d’une durée
maximale de trois mois (voir
également rubrique formation).

A l’issue de ce congé, le ou la sa-
larié-e retrouve les conditions
précédentes relatives à son contrat
de travail initial ainsi que sa prime
d’ancienneté.



25

Congés pour déménagement
Deux jours dont un jour rémunéré
tous les trois ans, en année
glissante.

Congés dans le cadre de Sou-
tien de vie ou Solidarité fami-
liale
D’une durée maximale de trois
mois, renouvelable une fois, sans
condition d’ancienneté.

Congés pour maladie ou acci-
dent d’un enfant de moins de
16 ans
- 5 jours non rémunérés si l’enfant
est âgé de moins de 12 ans ;
- 3 jours pour un enfant entre 12 et
15 ans ;
- 5 jours pour une famille comptant
au moins 3 enfants de moins de 16
ans.

Rentrée scolaire
½ journée non rémunérée pour un
enfant d’âge scolaire et pour
l’ensemble des enfants.

Congés de proche aidant
Le congé de proche aidant a rem-
placé le congé de soutien familial.
C’est un congé non rémunéré,
ouvert aux salarié-es, ayant au
moins 2 ans d’ancienneté, qui dé-
cident d’aider une personne pré-

sentant un handicap ou une perte
d’autonomie d’une particulière
gravité.

Il est toutefois plus facile d’en
bénéficier puisqu’il peut permettre
d’accompagner :
- Une personne de sa famille
(conjoint, concubin, partenaire de
PACS, collatéral jusqu’au 4e
degré, etc.) ;
- Mais aussi une personne âgée ou
handicapée avec laquelle le
bénéficiaire « réside ou entretient
des liens étroits et stables, à qui il
vient en aide de manière régulière
et fréquente à titre non profession-
nel pour accomplir tout ou partie
des actes ou des activités de la vie
quotidienne ».
Le fait que la personne aidée fasse
l'objet d'un placement en établis-
sement ou chez un tiers autre que
le/la salarié-e ne fait plus obstacle
à la prise du congé.

Comme son prédécesseur, le
congé de proche aidant est d'une
durée de trois mois, renouvelable
et il ne peut excéder la durée d'un
an pour l'ensemble de la carrière.

Ce congé peut, avec l’accord de
l’employeur :
- Etre transformé en période
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d'activité à temps partiel ;
- Etre fractionné, sans pouvoir dé-
passer 3 mois renouvelables, selon
des modalités restant à définir par
décret. Pour cela le salarié-e doit
avertir son employeur au moins 48
heures avant chaque période de
congé, sauf dégradation soudaine
de l’état de santé de la personne
aidée ou situation de crise.

Don de congés
Un-e salarié-e peut, sous condi-
tions, renoncer à tout ou partie de
ses jours de repos non pris au pro-
fit d'un-e collègue dont un enfant
est gravement malade. Ce don de
jours de repos permet au/à la sa-
larié-e qui en bénéficie d'être
rémunéré pendant son absence.
Tout/e salarié-e peut bénéficier de
ce don de jours de repos s'il
remplit les conditions suivantes :
- le/la salarié-e assume la charge
d'un enfant âgé de moins de 20
ans,
- l'enfant est atteint d'une maladie,
d'un handicap ou victime d'un
accident grave, qui rendent
indispensables une présence
soutenue et des soins contrai-
gnants.

Le don peut porter sur tous les
jours de repos non pris, à l'excep-

tion des 4 premières semaines de
congés payés. Il peut donc
concerner :
- les jours correspondant à la 5e
semaine de congés payés,
- les jours de repos compensa-
teurs accordés dans le cadre d'un
dispositif de réduction du temps
de travail (RTT),
- et tout autre jour de récupération
non pris.
Les jours de repos donnés peuvent
provenir d'un compte épargne
temps (CET).
Le/la salarié-e qui bénéficie du don
de jours de repos conserve sa
rémunération pendant son ab-
sence.

Congé parental
Vous devez faire votre demande de
congé parental auprès de
l’employeur.
Vous devez avoir un an d’ancien-
neté dans l’entreprise à la date de
la naissance ou de l’arrivée de
l’enfant de moins de 16 ans dans
le foyer dans le cas d’une
adoption.
L’employeur ne peut refuser le
congé, même à temps partiel, mais
la durée du travail et la répartition
des horaires doivent être fixées en
accord avec lui.
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Le congé parental peut être pris à
temps complet ou à temps partiel.
Avec un temps de travail partiel, la
durée du travail ne peut excéder
l’équivalent de 80 % d’un temps
complet ni être inférieure à 16
heures par semaine.
Le père et la mère peuvent deman-
der simultanément un congé pa-
rental partiel. Dans ce cas-là, le
montant des deux allocations
versées ne doit pas dépasser le
montant de celle servie pour le cas
d’une cessation totale d’activité.
La demande auprès de
l’employeur doit être effectuée un
mois avant la fin du congé mater-
nité par lettre recommandée avec
accusé de réception.

Si le/la salarié-e souhaite prolonger
son congé ou son temps partiel,
il/elle doit informer de sa décision
l’employeur un mois avant la fin de
la première période.

durée du congé parental
Pour un premier enfant : le congé
parental doit être pris dans le
prolongement du congé maternité
si c’est la mère qui le demande, ou
du congé paternité si c’est le père.
Il est demandé pour une durée de
six mois maximum avec le com-

plément libre choix d’activité (CAF)
et peut être prolongé jusqu’aux
trois ans de l’enfant mais sans
contrepartie financière.
Pour un deuxième, troisième en-
fant et plus : le congé parental ainsi
que le versement du complément
libre choix d’activité peuvent être
demandés et payés jusqu’aux trois
ans de l’enfant.
La durée initiale du congé est de
un an au plus. 2 renouvellements
sont possibles jusqu'aux 3 ans du
dernier enfant. Le congé parental
peut être demandé à tout moment
avant les 3 ans de l’enfant.
A la fin de chaque période, le/la
salarié-e peut reprendre son poste
ou une activité à temps complet,
sans délai, ni formalités. A la fin de
son congé, ou de la période de
temps partiel, il/elle retrouve son
emploi précédent ou un emploi si-
milaire avec une rémunération
équivalente.

Congé paternité
Tous les salariés peuvent bénéfi-
cier du congé de paternité,
indépendamment de leur ancien-
neté et de leur contrat de travail
(CDI, CDD, intérimaire, saisonnier,
temps partiel...). Le père peut
demander à profiter de ce congé,
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quelle que soit la situation familiale
(marié, pacsé, divorcé ou séparé)
et quel que soit le lieu de nais-
sance ou de résidence de l'enfant
(en France ou à l'étranger) et que
l'enfant soit à sa charge ou non.  

La durée du congé paternité varie
selon la nature de la naissance: 
• 11 jours consécutifs maximum
pour la naissance d'un enfant (sa-
medi, dimanche et jour férié
inclus). 
• 18 jours consécutifs maximum
pour une naissance multiple.  

Ces journées de congé de pater-
nité s'ajoutent aux 3 jours
d'absence autorisés prévus par le
code du travail. Elles peuvent dé-
buter juste après ou être prises
plus tard dans la mesure où elles
sont impérativement posées dans
les 4 mois qui suivent la naissance. 

Le congé paternité n'est pas
fractionnable, mais le salarié peut
choisir d'en raccourcir la durée.  

Dans certains cas particuliers, des
adaptations sont prévues pour le
salarié :

• En cas d'hospitalisation du bébé
au-delà de la 6e semaine après la
naissance, le père peut demander

le report du congé de paternité au
retour de l'enfant à domicile. 

• En cas de décès de la mère, le
père peut bénéficier du congé ma-
ternité postnatal de celle-ci et
demander le report de son congé
paternité au-delà des 4 mois
réglementaires pour le poser à la
fin du congé maternité postnatal.
Si le salarié n'est pas le père mais
qu'il vit avec la mère (conjoint,
pacs...), il peut prétendre au congé
maternité postnatal si le père n'en
bénéficie pas. 

• En cas de naissance d'un enfant
sans vie, le père (ou le conjoint de
la mère) peut prétendre au congé
de paternité sur présentation à la
caisse d'assurance maladie de
l'acte de naissance d'enfant sans
vie et du certificat médical
d'accouchement d'un enfant né
mort et viable.  
Le salarié qui souhaite profiter de
son congé paternité doit en infor-
mer son employeur (par lettre re-
commandée avec accusé de
réception) au minimum un mois
avant la date de départ en
précisant les dates de début et de
fin de congé. En cas de report, le
salarié doit également prévenir son
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employeur.  L'employeur ne peut
lui refuser ce congé ou ce déca-
lage de congé s'il est prévenu
dans les temps. 

Le congé de paternité entraîne la
suspension du contrat de travail.
Pendant ce congé, le salarié peut
démissionner, mais ne peut pas
être licencié. A son retour, il doit
retrouver son précédent emploi ou
un emploi similaire et une
rémunération équivalente.  
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La formation professionnelle
constitue une obligation nationale.
Elle vise à permettre à chaque
personne, indépendamment de
son statut, d'acquérir et d'actuali-
ser des connaissances et des
compétences favorisant son
évolution professionnelle, ainsi que
de progresser d'au moins un
niveau de qualification au cours de
sa vie professionnelle. Elle consti-
tue un élément déterminant de
sécurisation des parcours profes-
sionnels et de la promotion des
salarié-es. Une stratégie nationale
coordonnée est définie et mise en
œuvre par l'Etat, les régions et les
partenaires sociaux, (...). Cette
stratégie est déclinée dans chaque
région dans le cadre du comité ré-
gional de l'emploi, de la formation
et de l'orientation professionnelles.
(Code du travail art. L.6111-1)

L'accès des salariés à des actions
de formation professionnelle
continue est assuré : 
A l'initiative de l'employeur, le cas

échéant, dans le cadre d'un plan
de formation ; 
A l'initiative du salarié notamment
par la mobilisation du compte
personnel de formation et dans le
cadre du congé individuel de for-
mation

Avant propos : Pour tout ce qui
concerne la formation, nous vous
conseillons de prendre contact
avec le service ressources
humaines de votre région afin de
vous guider dans vos démarches.
Que ce soit dans le cadre du CPF
ou du CIF, ce sera à vous de
rechercher votre organisme de
formation mais il existe des
accords avec certains organismes
notamment les GRETA
http://www.education.gouv.fr/cid5
0753/la-formation-continue-des-
a d u l t e s - a - l - e d u c a t i o n -
nationale.html

Le plan de formation 
Le plan de formation est un
document établi par l'employeur

La formation
professionnelle
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faisant apparaître l'ensemble des
actions qu'il a décidé de faire
suivre aux salarié-es dans l'intérêt
de l'entreprise.
Ainsi pour tous les nouveaux
salarié-es, MEDIAPOST propose
un parcours d'intégration compre-
nant les bases de sa fonction. De
même, pour les salariés en évolu-
tion, il est proposé des formations
d'adaptation aux nouvelles fonc-
tions.
D'autres formations sont fournies
par l'employeur dans le cadre de
ses obligations légales.
Pour les distributeurs et les
employés des services mécanisa-
tion, ces formations sont souvent
en lien avec la sécurité.

Le CPF
Le Compte Personnel de Forma-
tion (CPF) permet aux salarié-es
du secteur privé et aux deman-
deurs d'emploi de se former tout
au long de leur vie, il a été crée en
décembre 2013 dans le cadre de
l'Accord National Interprofession-
nel (ANI).
Ce compte est alimenté annuelle-
ment, en fonction de votre activité
salariée :
• Chaque année, votre
compte est crédité automatique-

ment en heures, sur la base de la
déclaration de votre(vos)
employeur(s). L'inscription de ces
heures s'effectue dans le courant
du premier trimestre suivant
l'acquisition.
- À temps complet, votre compte
est alimenté à raison de 24 heures
par an jusqu’à 120 heures, puis de
12 heures par an jusqu’à un maxi-
mum de 150 heures. 
- À temps partiel, les heures crédi-
tées sur votre compte sont calcu-
lées en fonction de votre temps de
travail durant l’année.

Pour pouvoir utiliser ces heures
vous devez vous créer un compte
personnel sur internet en vous mu-
nissant de votre numéro de sécu-
rité social.
http://www.moncompteforma-
tion.gouv.fr/
Lors de la création, il vous sera de-
mandé les heures de DIF dont
vous disposiez au 31/12/2014. Si
vous ne connaissez pas le nombre
d'heures dont vous disposiez vous
avez la possibilité de les saisir
ultérieurement. Ces heures
s’ajoutent à vos heures CPF et
vous pouvez les utiliser jusqu’au
31 décembre 2020. 
En accédant, à votre compte vous
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pouvez consulter vos droits à la
formation exprimés en heures
dans l'onglet MES DROITS
Vous pouvez choisir la formation
de votre choix, dès l’instant où elle
figure dans votre liste de forma-
tions.  Ces listes de formations ont
été sélectionnées par des repré-
sentants de votre branche et de
votre région. 
Vous pouvez également faire une
recherche par métier ou par forma-
tion souhaité dans l'onglet MES
PROJETS

Après avoir trouvé la formation qui
vous convient vous pouvez faire la
demande directement en ligne.

Il faudra vous munir de :
4 votre identifiant de connexion au

site moncompteformation.gouv.fr
4 votre attestation d'heures DIF

qui vous a été remise début 2015
(pour tous les salariés ayant
travaillé avant 2014 inclus)
4 le code de la formation éligible

au CPF
4 le code SIRET de MEDIAPOST :

331 648 014 04117
4 le code APE/NAF de MEDIA-

POST : 73,122
4 nom et SIRET de l'organisme de

formation

4 date de la session de formation

4 nombre d'heures de formation

4 coût de la formation

4 nombre d'heures de DIF et / ou

CPF mobilisées
4 autorisation d'absence

Votre demande sera ensuite
étudiée par l'AFDAS (organisme
collecteur de formation de la
branche distribution directe) qui
contrôlera les possibilités de
financement du projet de
formation et enregistrera les
informations sur votre compte
CPF. La décision vous sera notifiée
par courrier électronique.
Si le projet est totalement financé :
4 MEDIAPOST recevra un courrier

de confirmation de prise en charge
4 votre compte CPF sera mis à

jour et vous pourrez effectuer votre
formation 
4 l'AFDAS assurera directement le

règlement auprès de l'organisme
de formation et les heures corres-
pondantes seront décomptées de
votre CPF.
Dans certains cas une partie du
coût de la formation peut rester à
votre charge :
Vous recevrez une notification par
message électronique et sur le site
dédié. Vous pourrez consulter en
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ligne le plan de financement de
l'AFDAS et vous aurez le choix
d’en accepter le financement par-
tiel ou de le refuser (dans ce cas
vos heures prévues pour le projet
seront à nouveau disponibles).

Vous pouvez obtenir auprès de la
filière RH (ressources humaines) le
modèle d'autorisation d'absence
et la liste des formations recon-
nues au niveau de la branche.

Le certificat CLEA
Cléa est une certification officielle
et professionnelle reconnue dans
tous les domaines d'activité qui
valide la possession d'une bonne
base de connaissances et de
compétences dans 7 domaines.
- s'exprimer en français
- calculer, raisonner
- utiliser un ordinateur
- respecter les règles et travailler
en équipe
- travailler seul et prendre des
initiatives
- avoir l'envie d'apprendre
- maîtriser les règles de base :
hygiène, sécurité, environnement 
Ce n'est pas un examen mais un
moyen de trouver vos points forts
et de savoir évaluer dans quels do-
maines vous aurez besoin de for-

mation complémentaire et ainsi
pouvoir évoluer tout au long de
votre parcours professionnel.
Pour plus d'information consulter
le site internet à l'adresse sui-
vante :https://www.certificat-clea.fr/
Vous avez la possibilité d'entrer en
contact avec un conseiller qui vous
expliquera en détail Cléa et pourra
si vous le souhaitez vous ouvrir un
dossier.

Le CIF
Le Congé Individuel de Formation
(CIF) est un congé qui permet aux
salarié-es de s'absenter pendant
les heures de travail dans le but de
suivre, à leur initiative et à titre
individuel, une action de formation
de leur choix.

pour quelles formations ?
Le CIF peut être accordé : 
- pour suivre des actions aidant le
salarié à accéder à un niveau
supérieur de qualification profes-
sionnelle, à changer d'activité ou
de profession ;
- pour suivre des actions aidant le
salarié à s'ouvrir plus largement à
la culture, à la vie sociale et à
l'exercice des responsabilités
associatives bénévoles ;
- pour préparer et passer un
examen en vue d'obtenir un titre
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ou diplôme de l'enseignement
technologique.

quelle est la durée du Cif ?
Elle est égale à la durée du stage,
qui ne peut être supérieure : 
- à un an si le stage suivi est à
temps plein ;
- à 1 200 heures si le stage est à
temps partiel ou s'il s'agit de
stages constituant un cycle péda-
gogique comportant des ensei-
gnements discontinus.

Mais l'employeur peut autoriser
une absence plus longue.

qui peut bénéficier d'un Cif ?
Tout/e salarié-e a le droit de
bénéficier d'un CIF.  
Le/la salarié-e doit seulement : 
- justifier d'une ancienneté de 24
mois, consécutifs ou non, en
qualité de salarié-e, dont 12 mois
dans l'entreprise ;
- respecter un délai de franchise
depuis le dernier stage qu'il ou elle
a suivi au titre d'un CIF. 

Comment demander un Cif ?
Le salarié doit faire sa demande
par écrit au plus tard :
- 60 jours à l'avance lorsqu'elle
concerne la participation à un
stage de moins de 6 mois ou à

temps partiel, le passage ou la pré-
paration d'un examen ; 
- 120 jours à l'avance lorsqu'elle
concerne une interruption continue
du travail d'au moins 6 mois.

La demande de congé doit
indiquer avec précision :
- soit la date du début du stage, la
désignation et la durée de celui-ci
ainsi que le nom de l'organisme de
formation, 
- soit l'intitulé et la date de
l'examen.

la réponse de l'employeur à la
demande de Cif 
L'employeur doit rendre sa
décision dans les 30 jours qui
suivent la réception de la
demande. Son silence vaut accep-
tation tacite. Il ne peut refuser
d'accorder un CIF si le salarié
remplit les conditions pour en
bénéficier : ancienneté, délai de
franchise suffisant et demande for-
mulée dans les délais. Une fois le
congé accordé, l'employeur ne
peut revenir sur sa décision.

Toutefois l'employeur peut reporter
le CIF dans deux cas :
- s'il estime que cette absence
pourrait avoir des conséquences
préjudiciables à la production et à
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la marche de l'entreprise. Dans ce
cas, le report du congé ne peut
excéder 9 mois. 
-si plusieurs salarié-es sont
simultanément absent/es au titre
d'un CIF.

quelle rémunération le salarié
perçoit-il pendant son Cif ?
L'employeur n'a aucune obligation
de prise en charge financière de la
formation ou de maintien du salaire
pendant le congé. 

Le salarié doit s'adresser à l'orga-
nisme paritaire collecteur agréé au
titre du CIF, dont dépend l'entre-
prise dans laquelle il travaille.
Pour la branche distribution di-
recte, il s'agit de l'AFDAS : site in-
ternet : www.afdas.com

Celui-ci lui fournit un formulaire de
demande de prise en charge de la
rémunération et des frais de for-
mation.

Il faut retenir à ce sujet : 
- que l'AFDAS ne se prononce que
sur la prise en charge financière. Il
ne peut revenir sur l'autorisation
d'absence accordée par l'em-
ployeur ; 
- que la prise en charge porte sur
la rémunération du salarié et sur

tout ou partie du coût de la forma-
tion et des frais de transport et
d'hébergement.
La rémunération prise en charge
est calculée à partir du salaire que
le salarié aurait perçu s'il avait
continué à travailler. Elle est égale :
- à 90 % du salaire de référence
pour les actions définies comme
prioritaires et à 80 % pour les
autres, dans la limite d'un an ou 1
200 heures de stage ; 
- à 60 % du salaire de référence
au-delà d'un an ou 1 200 heures
de stage.

Elle est versée par l'employeur qui
est ensuite remboursé par
l'organisme.

l'AfdAS peut-elle refuser la de-
mande de financement ?
Elle peut refuser la demande du
salarié pour deux raisons : 
- lorsque la demande ne corres-
pond pas à une formation réalisa-
ble dans le cadre d'un CIF; 
- lorsqu'elle ne peut satisfaire à
toutes les demandes qui lui sont
adressées pour des raisons finan-
cières. 
Dans ce cas, les demandes sont
satisfaites en fonction des règles
de priorité définies par chaque or-
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ganisme.
quel est le statut du salarié pen-
dant le Cif ?
Pendant le CIF, le contrat de travail
n'est pas rompu. Il est simplement
suspendu. Il en résulte notam-
ment : 
- que l'exercice d'un mandat re-
présentatif reste possible. Le/la sa-
larié-e reste électeur et éligible ; 
- que le salarié peut faire l'objet
d'un licenciement économique
durant cette période ; 
- que si le salarié abandonne sa
formation, l'employeur n'a pas
l'obligation de le réintégrer avant la
fin de l'autorisation de l'absence.

Le temps de formation est assimilé
à un temps de travail effectif : 
- pour le calcul des congés payés. 
- pour le calcul des droits liés à
l'ancienneté.

En cas de fermeture de l'orga-
nisme de formation pour une
courte période (vacances par
exemple), le salarié peut demander
à bénéficier de ses congés payés
ou demander à son employeur de
le réintégrer momentanément dans
l'entreprise.

un Cif est-il possible en dehors
du temps de travail ?
Oui. L'AFDAS peut assurer la prise

en charge de tout ou partie des
frais liés à la réalisation d'une
formation se déroulant en dehors
du temps de travail, dès lors que le
salarié a une ancienneté d'un an
dans l'entreprise.

A noter : 
- la durée minimum de la formation
ouvrant droit à cette prise en
charge est fixée à 120 h ;
- pendant la durée de la formation,
le salarié bénéficie de la protection
sociale en matière d'accidents du
travail.

que se passe-t-il à la fin du Cif ?
A la fin de sa formation, le salarié
est réintégré à un poste de travail
correspondant à la qualification et
à la rémunération prévues dans
son contrat de travail. Si le poste
occupé précédemment n'est plus
disponible, il doit être réintégré
dans un emploi similaire avec une
rémunération équivalente. 

L'employeur n'a pas l'obligation de
reconnaître la qualification
éventuellement obtenue par un sa-
larié à l'issue de son congé. 
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Vous pouvez obtenir le dossier de demande de CIF auprès de l'assistant(e)
ressources humaines de région ou directement auprès de l'AFDAS par cour-
rier (66, rue Stendhal – CS 32016 – 75990 Paris Cedex 20) ou en le téléchar-
geant sur le site internet.
(http://www.afdas.com/infos/documents/formulaires-afdas-et-note-dinfor-
mation/cif/cif-conge-individuel-de-formation-dossier-complet-pour-les-sa-
laries-sous-cdi )

modèle de demande d'autorisation d'absence pour un Cif :

(Nom Prénom)

(Adresse)

(responsable RH de région)

(adresse de la direction régionale)

(Ville), le (Date)

Objet : Demande d'autorisation d'absence pour un CIF

(Madame, Monsieur,)

J'ai l'honneur de solliciter l'autorisation de m'absenter sur mon temps de travail, sous

réserve de l'obtention du financement auprès de l'AFDAS, pour suivre dans le cadre

d'un congé individuel de formation (Art. L6322-1 et 2 du code du travail), une forma-

tion de (intitulé formation) qui se déroulera du (date début) au (date fin) à raison de

(nombre d'heures de formation par semaine ou par mois) auprès de (nom et adresse

de l'organisme).

Conformément aux dispositions de l'art. R. 6322-5 du code du travail, je vous saurais

gré de me faire connaître votre réponse dans un délai maximum de trente jours.

Je vous prie d'agréer, (Madame, Monsieur,) l'expression de mes sentiments distin-

gués.

(Signature)

A noter : Cette demande est à adresser au moins 4 mois avant le début de la forma-

tion, par lettre recommandée avec AR.
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Ce chapitre énumère les droits et
obligations en cas d'arrêt de travail
pour maladie, la maladie
professionnelle ainsi que les
accidents de travail et de trajet.

Congé de maladie ordinaire
Le/la salarié-e doit informer son
employeur dans un délai de 48 h
suivant la date de l'arrêt, des mo-
tifs et de la durée probable de son
absence, lui envoyer le volet 3 de
l'arrêt de travail et envoyer les
volets 1 et 2 de cet arrêt  à sa
caisse d'Assurance Maladie. 
Si cela n'est pas effectué, l'arrêt
maladie peut être contesté par
l'employeur ou la caisse
d'assurance maladie.

À réception de votre arrêt, Media-
post est dans l'obligation de
transmettre une attestation de
salaire dans les plus brefs délais.
L'Assurance Maladie détermine
vos droits sur la base de ces
éléments. (Condition requise pour
avoir droit aux indemnités journa-
lières pendant votre arrêt de tra-
vail, montant versé).

CCommentairesommentaires ::
mEdiApoSt fournit l’AttEStAtion dE

SAlAirE dirECtEmEnt à l’ASSurAnCE

mAlAdiE pAr télédéClArAtion ;
donC il ESt préférAblE dE

réClAmEr unE CopiE dE l’ACCuSé dE

réCEption dE lA télé¬déClArAtion

à mEdiApoSt.
Si l'EmployEur rEfuSE d'étAblir

unE AttEStAtion dE SAlAirE lorS dE

l'Arrêt dE trAvAil ou du Congé, il
riSquE d'EnCourir dES SAnCtionS

prononCéES pAr lE tribunAl dES

prud'hommES. pEndAnt un Arrêt

dE trAvAil, lE/lA SAlArié-E doit

S'AbStEnir dE trAvAillEr Et

d'ExErCEr unE ACtivité pour lE

ComptE d'un AutrE EmployEur ou

pour Son proprE ComptE, CEttE Si-
tuAtion pouvAnt EntrAînEr un li-
CEnCiEmEnt pour fAutE grAvE.

L’indemnité journalière de la
sécurité sociale
Qui peut en bénéficier ?

Si votre arrêt de travail est inférieur
à 6 mois :
Vous devez :
- avoir travaillé au moins 150
heures au cours des trois mois ou
des 90 jours précédant l'arrêt de
travail,
- ou avoir cotisé sur un salaire au
moins égal à 1 015 fois le montant
du SMIC horaire au cours des six
mois précédant l'arrêt.

Maladie et Accidents
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Si la durée  est supérieure à 6
mois, c’est un arrêt de travail de
longue durée.
Vous devez, à la date de votre arrêt
de travail :
- justifier de douze mois
d'immatriculation en tant qu'as-
suré social auprès de l'Assurance
Maladie, et avoir travaillé au moins
600 heures au cours des douze
derniers mois, dont 150 heures du-
rant les trois premiers mois
- ou avoir cotisé sur un salaire au
moins égal à 2 030 fois le montant
du SMIC horaire au cours des
douze mois précédant l'arrêt de
travail, dont au moins 1 015 fois le
montant du SMIC horaire au cours
des six premiers mois.

CCommentairesommentaires ::
lA SéCurité SoCiAlE nE pAiErA dES

indEmnitéS journAlièrES (ijjS) quE

Si vouS AvEz EffECtué Au moinS 150
hEurES dE trAvAil Au CourS dES 3
moiS préCédAnt lA dAtE dE l’Arrêt

dE trAvAil. pAr ExEmplE, pour un

Arrêt SurvEnu En déCEmbrE, lES

150 hEurES dEvront Avoir été réA-
liSéES Sur lES moiS dE SEptEmbrE,
oCtobrE Et novEmbrE. CElA Cor-
rESpond à un ContrAt dE trAvAil

dE 12 hEurES pAr SEmAinE minimum.
Si vouS AvEz pluSiEurS Em-
ployEurS, voS droitS SE CumulEnt.
un délAi dE CArEnCE dE troiS

jourS pour lE régimE générAl

pEndAnt lES troiS prEmiErS jourS

dE votrE Arrêt dE trAvAil, lES in-
dEmnitéS journAlièrES nE Sont pAS

vErSéES, C'ESt CE quE l'on AppEllE

lE délAi dE CArEnCE.
En prinCipE, lE délAi dE CArEnCE

S'AppliquE Au début dE ChAquE

Arrêt dE trAvAil. il n'y A pAS dE CA-
rEnCE En AlSACE moSEllE..

exceptions :

Le délai de carence ne s'applique
pas lors d'un arrêt de travail dans
les cas suivants :
- la reprise d'activité entre deux
prescriptions d'arrêt de travail ne
dépasse pas 48 heures ;
- vous êtes en affection de longue
durée et vos arrêts de travail sont
en rapport avec cette maladie, le
délai de carence n'est retenu que
pour le premier arrêt de travail pour
une même période de trois ans.

Ce que vous allez toucher de la
sécurité sociale :

L'indemnité journalière que vous
recevrez pendant votre arrêt de
travail est égale à 50 % de votre
salaire journalier de base. Celui-ci
est calculé sur la moyenne des
salaires bruts :
- des 3 derniers mois travaillés pré-
cédant votre arrêt de travail,
- ou des 12 derniers mois en cas
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d'activité saisonnière ou disconti-
nue pris en compte dans la limite
de 1,8 fois le SMIC mensuel en vi-
gueur, soit 2 664,49 euros au 1er
janvier 2017

CCommEntAirESommEntAirES ::
il pEut égAlEmEnt ArrivEr quE lE

SAlAirE moyEn du dErniEr moiS ou

dES troiS dErniErS moiS Soit

infériEur Au SAlAirE moyEn dES 12
dErniErS moiS. (Cumul dES SA-
lAirES brutS dES 12 dErniErS moiS

diviSé pAr 360 jourS)

dAnS lE CAS où lA CpAm A priS lE

CAlCul lE moinS fAvorAblE, il ESt

poSSiblE dE lui dEmAndEr lA priSE

En ComptE du CAlCul lE pluS fAvo-
rAblE pour lE/lA SAlArié-E.
il fAut fAirE unE réClAmAtion Au-
prèS dE lA CpAm En joignAnt

CommE juStifiCAtifS lES photoCo-
piES :
- du ContrAt dE trAvAil,
- du dErniEr AvEnAnt, dES bullEtinS

dE SAlAirE (3 ou 12) SErvAnt dE

référEnCE à votrE CAlCul, un étAt

réCApitulAtif dES moiS dE SAlAirES

fourniS AvEC lE CAlCul du Smbj
(SAlAirE moyEn brut journAliEr).
lES indEmnitéS journAlièrES Sont

SoumiSES à l'impôt Sur lE rEvEnu,
SAuf Si EllES Sont En liEn AvEC unE

AffECtion dE longuE duréE (Ald)..

Si vous avez perçu des indemnités
journalières au cours de l'année,
votre caisse d'Assurance Maladie
vous envoie une attestation fiscale
pour vous aider à remplir votre
déclaration de revenus.

à noter : conservez vos relevés
d'indemnités journalières sans
limitation de durée comme vos
bulletins de salaire : ils valident
également vos droits à la retraite.

Indemnisation de l'employeur
Vous avez droit à un complément
employeur.

Condition d'octroi :
Ces indemnités sont accordées
sous réserve de condition
d'activité ou d'ancienneté, mais il
faut dans tous les cas que le/la sa-
larié-e touche des indemnités
journalières de la sécurité sociale

Exemple : sur la base d'un salaire
journalier de 75 euros, votre in-
demnité journalière sera de 37,50
euros par jour.

Si vous avez au moins trois en-
fants à charge :
Votre indemnité journalière est
majorée à partir du 31e jour d'ar-
rêt de travail continu. Elle est alors
égale à 66,66 % du salaire journa-
lier de base.

Exemple : sur la base d'un salaire
journalier de 75 €, votre indemnité
journalière sera de 50 €.
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pour avoir droit au complément
employeur.

pour les distributeurs
4entre 12 et 18 mois d'ancien-

neté, Mediapost verse l'équivalent
de 40 % du salaire journalier brut
calculé pendant 30 jours, puis
16,6 % pendant 30 jours continus
ou discontinus, déduction faite des
IJSS si les droits d'indemnisation
sont ouverts, après 7 jours de ca-
rence sur la moyenne des 3 ou 6
derniers salaires.
4après 18 mois d'ancienneté, Me-

diapost verse l'équivalent de 50 %
du salaire journalier brut pendant
30 jours, puis à 20 % pendant 30

jours continus ou discontinus, dé-
duction faite des IJSS si les droits
d'indemnisation sont ouverts.

Par la suite, c'est le régime de pré-
voyance qui rentre en compte à
partir du 91e jour d'arrêt consécutif
en complément des IJSS à hauteur
de 60 % du salaire annuel brut de
référence.
Il appartient au salarié-e d’en faire
la demande car le régime de
prévoyance ne se déclenche pas
automatiquement.

pour les autres
4entre 1 et 3 ans d'ancienneté,

Mediapost verse l'équivalent de
100 % du salaire journalier brut

Argumentaire à fournir dans une lettre d'accompagnement 
sur le modèle suivant pour les salarié-es : 

« Madame, Monsieur,

Mon employeur est la Société Mediapost. Ma rémunération est basée sur un

contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel modulé, sur une base

de ..... heures par semaine (copie du dernier avenant).

Toutefois, ma rémunération perçue dépend de ce qui est réellement distribué

chaque semaine, tant en nombre de pu-blicités qu'en poids des publicités.

Comme vous pouvez le constater sur l’état récapitulatif et les bulletins de sa-

laire fournis, il y a de grandes différences de rémunération selon les mois de

l’année.

Bien sûr, je fais partie des salariés mensualisés, mais compte tenu des spéci-

ficités de paiement de ma profession, je vous demande de bien vouloir réexa-

miner la base de calcul de l'indemnité journalière que vous me versez.

Dans l'attente de votre réponse, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur,

mes salutations distinguées. »



42

calculé pendant 30 jours, puis à
70 % pendant 30 jours continus ou
discontinus, déduction faite des
IJSS si les droits d'indemnisation
sont ouverts sur la base des 3 ou
6 derniers salaires.

4entre 3 et 5 ans d'ancienneté,

Mediapost verse l'équivalent de
100 % du salaire journalier brut
pendant 30 jours, puis 70 %
pendant 60 jours continus ou dis-
continus, déduction faite des IJSS
si les droits d'indemnisation sont
ou-verts sur la base des 3 ou 6
derniers salaires.
4après 5 ans d'ancienneté,

Mediapost verse l'équivalent de
100 % du salaire journalier brut
pendant 30 jours, puis 70 %
pendant 90 jours continus ou
discon-tinus, déduction faite des
IJSS si les droits d'indemnisation
sont ou-verts sur la base des 3 ou
6 derniers salaires.

Par la suite, c'est le régime de
prévoyance qui rentre en compte à
partir du 91e jour d'arrêt en
complément des IJSS à hauteur
de 60 % du salaire annuel brut de
référence.

Il appartient au salarié-e d’en faire
la demande, car le régime de

prévoyance ne se déclenche pas
automatiquement.

Attention : vos droits au
complément employeur vous sont
octroyés en années dites
glissantes. Pour la détermination
du montant de la prévoyance,
l’ensemble des ressources du
foyer est pris en compte.

Quelles démarches dois-je faire
auprès de Mediapost ?
pour les distributeur/trices : 
Le/la salarié-e fournit une attesta-
tion de son décompte de la
sécurité sociale à la plateforme. Le
service paie vérifie ses droits à
percevoir ce complément en fonc-
tion de son ancienneté, et de ses
jours d'indemnisation restants...
Nous vous conseillons d'aller
chercher le décompte directement
auprès de la sécurité sociale   ou
sur internet, car des décalages
peuvent exister en fonction de la
date de saisie dans AR chronos.
Vos indemnités ne sont parfois
versées qu'un mois, voire deux
mois, après votre arrêt de travail.

pour les autres :
Le/la salarié-e fournit une attesta-
tion de son décompte de la
sécurité sociale au service paie qui
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vérifie ses droits à percevoir ce
complément en fonction de son
ancienneté, et de ses jours
d'indemnisation restants... 

Contre visite médicale de 
l'employeur
Le/la salarié-e doit se soumettre à
la contre visite médicale de
l'employeur, quand ce dernier
verse une indemnité complémen-
taire.
Le congé de maladie ne peut être
passé ailleurs qu'au domicile sauf
en cas d'hospitalisation.
Le contrôle médical peut être
effectué à tout moment, et même
avant l'arrivée de l'arrêt de travail
dans l'entreprise. Seul un médecin,
désigné par l'employeur, est
qualifié pour ce contrôle.
Tout autre « contrôle » est irrégu-
lier et le conseil de prud'hommes
peut condamner l'employeur au
versement d'un complément d'in-
demnités journalières. L'avis du
médecin contrôleur ne peut être
rétroactif ; il donne son avis sur
l'état de santé du/de la salarié-e à
la date de l'examen médical. Les
conclusions du médecin doivent
être notifiées au salarié-e.
En cas de désaccord, le/la salarié-
e peut s'en tenir aux prescriptions

de son médecin traitant, mais
risque toutefois de ne plus perce-
voir les indemnités versées par
l'employeur.

CCommentairesommentaires ::
lES rECourS à CES formES dE

ContrôlES dEviEnnEnt dE pluS En

pluS fréquEntS. AuSSi, fAitES

préCiSEr, lE CAS éChéAnt pAr votrE

médECin, lES hEurES dE SortiE

AutoriSéES Et lA prESCription dE

rEpoS intEnSif qui pourrA pAr lA

SuitE juStifiEr quE vouS

débrAnChiEz SonnEttE Et télé-
phonE pour pouvoir vouS rEpoSEr.
Enfin, lES déCiSionS du ContrôlE

médiCAl pEuvEnt êtrE ContEStéES.
lE/lA SAlArié-E doit AlorS SolliCi-
tEr, viA lE jugE dES référéS (dES

prud’hommES), l’AviS d'un-E

ExpErt/E nommé/E pAr lE jugE.

Contre visite médicale de la
Sécu
Le/la salarié-e est dans l'obligation
de se soumettre au contrôle de la
Caisse d'assurance maladie et de
reprendre le travail à la date
prévue. Le/la salarié-e qui
n'informe pas son employeur de la
prolongation de son arrêt maladie
ou qui ne reprend pas le travail,
peut se voir licencié. Par ailleurs, le
fait de ne pas envoyer dans les
délais sa prolongation d'arrêt de
travail peut justifier la suppression
des indemnités.
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Visite médicale de reprise
Le/la salarié-e est dans l'obligation
de subir une visite médicale de
re-prise en cas d'absence d'au
moins 30 jours. Elle est à l'initiative
de l'employeur (l'omission permet
de justifier la rupture du contrat
aux torts de l'employeur).
Les salarié-es doivent s'y soumet-
tre à leur retour dans l'entreprise
dans les 8 jours qui suivent la
reprise du travail :
- après un arrêt de travail pour
maladie professionnelle
- après un congé de maternité
- après une absence d'au moins
30 jours pour cause de maladie ou
d'accident
- à la suite d'absences répétées
pour raisons de santé.

La visite de reprise a pour objet
d'apprécier l'aptitude du/de la
salarié-e à reprendre son ancien
emploi, la nécessité d'une adapta-
tion des conditions de travail ou
d'une réadaptation du salarié-e ou
éventuellement de l'une et l'autre
de ces mesures.
Le/la salarié-e ne peut pas refuser
de s'y soumettre, sinon il/elle com-
met une faute grave.

La maladie professionnelle
Au cours de leur carrière, les sala-
rié-es de Mediapost, qui subissent
une altération de leur état de santé
paraissant résulter de leur travail,
peuvent demander la reconnais-
sance du caractère professionnel
de leur maladie, afin de bénéficier
de mesures de prise en charge
spécifiques.
Une maladie peut être reconnue
comme étant d’origine profession-
nelle, lorsqu'elle est inscrite dans
un tableau ou qu’elle fait l’objet
d'une procédure de reconnais-
sance.

définition
Une maladie professionnelle est
une intoxication et/ou une détério-
ration physique lentes sous l’effet
répété d'émanations de certaines
substances ou de la répétition de
certains mouvements, postures et
attitudes que subit ou effectue ha-
bituellement un-e salarié-e.

procédure
La déclaration doit être faite à la
CPAM, par la victime elle-même,
dans les quinze jours qui suivent la
cessation du travail, même si la
maladie a déjà été portée à la
connaissance de la caisse, par
l’envoi de l’avis d’arrêt de travail.
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Le/la salarié-e y joint l'attestation
de salaire que lui remet
l’employeur (même attestation que
pour les accidents du travail).

Cas n°1 

La maladie figure dans un des
tableaux de maladies profession-
nelles
• Pour que la maladie soit recon-
nue d’origine professionnelle : 
- elle doit avoir été médicalement
constatée dans le délai de prise en
charge prévu dans le tableau de
référence
- le salarié doit avoir effectué des
travaux rentrant dans la liste
indicative ou limitative du tableau
de référence

• Dès réception de l’ensemble du
dossier, la CPAM ouvre une en-
quête administrative et médicale.
Elle en informe l’employeur, le mé-
decin du travail et l’inspecteur du
travail. 
- L’enquête administrative porte
sur les conditions d’exposition du
salarié au risque. La CPAM peut
solliciter les services de prévention
de la CRAM ou l’inspection du tra-
vail pour obtenir des informations
complémentaires sur les condi-
tions de travail de l’entreprise.

- La décision de reconnaissance
ou de rejet du caractère profes-
sionnel de la maladie revient à la
CPAM qui statue au regard de
l’avis du médecin conseil et des
résultats de l’enquête administra-
tive.

• Pour que la maladie soit recon-
nue d’origine professionnelle : 
- elle doit avoir été médicalement
constatée dans le délai de prise en
charge prévu dans le tableau de
référence
- le salarié doit avoir effectué des
travaux rentrant dans la liste indi-
cative ou limitative du tableau de
référence

• Dès réception de l’ensemble du
dossier, la CPAM ouvre une
enquête administrative et médi-
cale. Elle en informe l’employeur, le
médecin du travail et l’inspecteur
du travail. 

- L’enquête administrative porte
sur les conditions d’exposition du
salarié au risque. La CPAM peut
solliciter les services de prévention
de la CRAM ou l’inspection du
travail pour obtenir des informa-
tions complémentaires sur les
conditions de travail de
l’entreprise.
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- La décision de reconnaissance
ou de rejet du caractère profes-
sionnel de la maladie revient à la
CPAM qui statue au regard de
l’avis du médecin conseil et des
résultats de l’enquête administra-
tive.

Cas n°2  

La maladie ne figure pas dans un
des tableaux de maladies
professionnelles
• Quand la maladie ne figure pas
dans un tableau de maladies
professionnelles, la CPAM
déclenche une procédure
spécifique pour reconnaître la
maladie professionnelle : 

- Selon les dispositions de l’article
D 461-29 du code de la sécurité
sociale, la CPAM doit constituer un
dossier qu’elle transmet au comité
régional de reconnaissance des
maladies professionnelles
(CRRMP).

- Ce comité statue sur le lien entre
l’affection et l’exposition
professionnelle et transmet un avis
motivé qui s’impose à la CPAM.

- Le dossier transmis à la CRRMP
doit comporter les éléments
suivants : 

1/ une demande motivée de
reconnaissance signée de la
victime ou des ayants droits
2/ un certificat médical
3/ un avis motivé du médecin du
travail
4/ un rapport de l’employeur
décrivant le poste de travail et le
cas échéant les enquêtes
conduites par les caisses
compétentes
5/ un rapport du service médical
de la CPAM comportant le taux
d’incapacité permanente fixé par
le médecin-conseil
6/ une audition de l’ingénieur
conseil en chef du service de
prévention

les délais d’instruction de la
CpAm
La CPAM dispose de 3 mois pour
instruire le dossier à réception de
la déclaration de la maladie profes-
sionnelle (DMP) et du certificat
médical initial (CMI). En l'absence
de décision dans ce délai, le
caractère professionnel est re-
connu.

• En cas d’absence de réserves de
l’employeur :
La CPAM, si elle le juge
nécessaire, peut diligenter une
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enquête avant de notifier sa déci-
sion à l’employeur ou au salarié.

• En cas de réserves motivées par
l’employeur, la CPAM a pour
obligation : 
- d’envoyer un questionnaire à
l’employeur ou de déclencher une
enquête contradictoire auprès de
l’employeur et de la victime
- d’envoyer un courrier à
l’employeur l’invitant à prendre
connaissance des pièces du
dossier. L’employeur dispose alors
d’un délai de 10 jours francs à
compter de la réception du cour-
rier pour venir consulter le dossier
A noter : si le dossier est complexe
et que la CPAM est dans
l’impossibilité de se prononcer
dans un délai de 3 mois, le délai
d’instruction peut être prolongé de
3 mois. La CPAM en informe le
salarié et l'employeur par lettre re-
commandée avec accusé de ré-
ception.

la notification de la décision par
la CpAm
En cas de reconnaissance par la
CPAM du caractère professionnel
de la maladie

- La CPAM notifie la prise en
charge de la maladie à la victime

ou à ses ayant droits par lettre
simple.
- La CPAM notifie la décision de
prise en charge de la maladie à
l’employeur et des possibilités de
recours par tout moyen.
L’employeur dispose d’un délai de
2 mois pour contester la décision
de la CPAM. A défaut, la
reconnaissance de la maladie
professionnelle est définitive,
même en cas de contestation ulté-
rieure du taux de cotisation AT/MP. 

Conséquences de la reconnais-
sance
Le salarié bénéficie de la prise en
charge par la caisse gestionnaire
de l’ensemble des prestations en
nature (frais médicaux, chirurgi-
caux, pharmaceutiques, soins,
appareillages, prothèses, examens
et hospitalisations, etc...) nécessi-
tées par la maladie professionnelle
et en espèces justifiées par cette
affection, au même titre qu’un
accident de travail.
Les salariés bénéficient du main-
tien de leur rémunération.

l’évaluation et la réparation des
séquelles
A la fin des soins, le salarié est soit
« guéri », soit « consolidé ».

Dans ce dernier cas, les séquelles
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doivent être évaluées et indemni-
sées selon les mêmes procédures
que celles prévues pour  les
accidents de travail.

réintégration et reclassement
du salarié
À l’issue de la période de maladie,
l’employeur doit réintégrer le
salarié dans son emploi antérieur
ou le reclasser dans un autre em-
ploi correspondant à ses nouvelles
capacités.

procédure de contestation d’une
maladie professionnelle 
En cas de non reconnaissance par
la CPAM du caractère profession-
nel de la maladie

- La CPAM notifie le refus de prise
en charge de la maladie à
l’employeur par lettre simple.
- La CPAM notifie le refus de prise
en charge de la maladie à la
victime ou à ses ayant droits par
tout moyen.

Au cas où une prise en charge de
la maladie serait accordée après
recours de la victime ou de ses
ayant droits, elle ne serait pas
imputable sur le compte de
l’employeur.

Accident de travail
Est considéré comme accident du

travail ou de trajet tout accident
qui survient par le fait ou à l'occa-
sion du travail, à un salarié-e
travaillant, à quelque titre ou en
quelque lieu que ce soit, pour un
ou plusieurs employeurs.
L'employeur est tenu de le déclarer
dès qu'il en prend connaissance.

Critères de l’accident de travail
Pour être qualifié d'accident du
travail, l'événement doit réunir
plusieurs critères :
- un événement soudain (une
chute, par exemple),
- une lésion corporelle ou
psychique,
- la survenance de l'accident au
cours ou à l'occasion du travail.

L'accident de trajet doit avoir lieu
pendant l'aller-retour entre le lieu
du travail et l'un des lieux sui-
vants :
- la résidence principale,
- une résidence secondaire
présentant un caractère de
stabilité,
- tout autre lieu où le travailleur se
rend habituellement pour des
raisons familiales,
- le lieu où le/la salarié-e prend ses
repas (cantine, restaurant, etc.)
pendant sa journée de travail.



49

déclaration du/de la salarié-e
victime de l’accident
Le/la salarié-e, victime d'un
accident du travail ou de trajet,
dispose de 24 heures pour en
avertir son employeur.
Il/elle doit lui préciser le lieu, les
circonstances de l'accident et
l'identité des témoins éventuels. 
Afin de faire constater des lésions,
il/elle doit consulter rapidement un
médecin qui établit alors un certi-
ficat médical initial.
Les volets 1 et 2 doivent être
adressés directement par le prati-
cien sous 24 heures à l'organisme
d'assurance maladie dont dépend
la victime. 
Le volet 3 doit être conservé par
le/la salarié-e. En cas d'arrêt de
travail, il adresse le volet 4, intitulé
« certificat d'arrêt de travail » à son
employeur.

déclaration d’accident de travail
ou de trajet
L'employeur est tenu de déclarer
tout accident de travail ou de trajet
48 heures au plus tard (non com-
pris, les dimanches et jours fériés
ou chômés) après en avoir pris
connaissance, à la Caisse primaire
d'assurance maladie (CPAM) dont
dépend la victime.

Il n'a pas à juger de la gravité des
lésions subies par le/la salarié-e et
doit déclarer tout accident, même
s'il n'entraîne pas d'arrêt de travail
ou même s’il doute de son
caractère professionnel.
Il peut, lors de sa déclaration,
émettre des réserves motivées sur
les circonstances de lieu, de temps
ou sur l'existence d'une cause
étrangère au travail.

CCommEntAirEommEntAirE : : 
ChEz mEdiApoSt, dES réSErvES

Sont émiSES quASimEnt SyStémAti-
quEmEnt Sur touS lES ACCidEntS dE

trAvAil. pAr ExEmplE, pour lES diS-
tributEur/triCES, En CAS dE non

ACtivAtion dE lA touChE SoS lorS

dE CEt ACCidEnt, mêmE S’il ESt

bénin Et mêmE Si lE rESponSAblE En

A été AviSé immédiAtEmEnt.

La Caisse d'assurance maladie,
dont dépendent le/la salarié-e et
l'employeur, dispose de 30 jours à
partir de la réception de la
déclaration d’accident de travail
pour statuer sur le caractère
professionnel de l'accident. En
l'absence de réponse dans les 30
jours, le caractère professionnel de
l'accident est reconnu (ou dans les
2 mois en cas de nécessité
d'examen ou d'enquête complé-
mentaire).
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En cas de non-déclaration par
l'employeur, la déclaration à la
Caisse peut être faite par la
victime, ou ses représentants,
jusqu'à la fin de la 2e année qui
suit l'accident (un accident
survenu le 15 mars 2017 peut être
déclaré par la victime jusqu'au 31
décembre 2019).

Si la victime de l'accident travaille
pour plusieurs employeurs, la
déclaration doit être effectuée par
l'employeur pour lequel elle travail-
lait au moment de l'accident.

inscription sur le registre des
accidents bénins
L'employeur peut effectuer une
simple inscription sur un registre
spécifique dit registre d'infirmerie
ou registre d'accidents bénins
dans les 48 heures suivant
l'accident, si les conditions
suivantes sont remplies :
- l'accident n'entraîne ni arrêt de
travail ni soins médicaux, 
- l'autorisation de tenir un tel
registre a été donnée par la CAR-
SAT,
- présence permanente d'un
médecin, d'un pharmacien ou d'un
infirmier,
- existence d'un poste de secours
d'urgence,

- l'employeur informe le CHSCT de
toute inscription,
- le registre est signé par la victime
de l'accident.

L'inscription au registre doit
mentionner :
- le nom de la victime,
- les date, lieu et circonstances de
l'accident,
- la nature des lésions, avec le visa
de la personne ayant donné les
soins.

Le registre est consultable par :
- la victime ou ses ayants droit,
- les agents de la CARSAT ou de la
CPAM,
- l'inspecteur du travail,
- le CHSCT ou les délégué/es du
personnel,
- le médecin du travail.

Le registre doit être envoyé à la
CARSAT à la fin de chaque année
en recommandé.

Attestation de salaire
En cas d'arrêt de travail,
l'employeur doit délivrer une
attestation de salaire pour le
versement des indemnités journa-
lières.
L'attestation de salaire est
obligatoire pour tout arrêt de
travail, quel qu'en soit le motif.
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C'est sur la base de cette attesta-
tion que la caisse d'assurance ma-
ladie examine le droit du salarié-e
aux indemnités journalières et en
réalise le calcul.
L'employeur doit y préciser si le
salaire est maintenu en totalité. Si
c'est le cas, c'est l'employeur qui
perçoit les indemnités journalières
(il est subrogé dans les droits de la
victime).

Lors de la reprise du travail par le
salarié-e, l'employeur doit établir
une nouvelle attestation de salaire
sur laquelle la date de reprise
effective du travail doit être indi-
quée.

feuille d’accident à remettre au
salarié-e
L'employeur doit également
remettre une feuille d'accident au
salarié-e victime de l'accident du
travail.

Le salarié-e doit la présenter
systématiquement au praticien, à
l'hôpital, qui dispense les soins, à
l'auxiliaire médical, au pharmacien
pour bénéficier du tiers payant,
c'est-à-dire du remboursement à
100 % des frais médicaux liés à
l'accident du travail sans avance
de frais, et de la gratuité des soins,
dans la limite des tarifs conven-
tionnels.
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INDEMNISATION ACCIDENT DU TRAVAIL/
ARRÊT MALADIE ET MALADIE PROFESSIONNELLE DISTIBUTEURS/TRICES

< 12 mois d'ancienneté Entre 12 et 18 mois 
d'ancienneté

> 18 mois 
d'ancienneté

Sécurité
Sociale

3 jours de carence puis IJSS: 50% du SJB calculé sur la moyenne
des 3 salaires précédents dans la limite du plafond de la sécu

mediapost Pas de complément

7 jours de carence puis
complément des IJSS
(calculé sur la meilleure

moyenne des 3 ou 6 
derniers salaires) de:

40% du SJB pendant 30
jours puis 16,66% 
pendant 30 jours

Pas de carence
Complément des

IJSS (calculé sur la
meilleure moyenne
des 3 ou 6 derniers
salaires) de: 50% du

SJB pendant 30
jours puis 20% 

pendant 30 jours

pré-
voyance

Pas de prévoyance
Complément des IJSS à hauteur de 60% du
Salaire Annuel Brut de Référence à partir du

91ème jour d'arrêt.

Sécurité 
Sociale

IJSS: 60% du SJB calculé sur le dernier salaire pendant 28 jours
puis 80% à partir du 29ème jour

mediapost
Complément des IJSS à hauteur de 100% du SJB de la moyenne

des 3 mois précédents pendant 180 jours

pré-
voyance

Pas de prévoyance
Complément des IJSS à hauteur de 60% du
Salaire Annuel Brut de Référence à partir du

91ème jour d'arrêt.
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INDEMNISATION ACCIDENT DU TRAVAIL/
ARRÊT MALADIE ET MALADIE PROFESSIONNELLE AUTRES SALARIÉ-ES

12 mois 

d'ancienneté

Entre 1 et 3

ans 

d'ancienneté

Entre 

3 et 5 ans 

d'ancienneté

+ de 5 ans

d'ancienneté

Sécurité 

Sociale

3 jours de carence puis IJSS:  50% du SJB calculé sur la
moyenne des 3 sa laires précédents dans la limite du plafond de

la sécu

Mediapost
Pas de

complément

Pas de carence
Complément
des IJSS de:

100% du SJB
du mois (IJSS
déduites) pen-
dant 30 jours

puis 70% (IJSS
déduites) pen-
dant 30 jours

Pas de carence
Complément
des IJSS de:

100% du SJB
du mois (IJSS

déduites) 
30 jours puis

70% (IJSS dé-
duites) pendant

60 jours

Pas de carence
Complément
des IJSS de:

100% du SJB
du mois (IJSS

dé duites) 
pendant 30

jours puis 70%
(IJSS déduites)

pendant 90
jours

Prévoyance
Pas de 

complément

EMPLOYES - AM: Complément des IJSS à hau-
teur de 60% du SABR à partir du 91ème jour

d'arrêt continu
CADRES: Complément à hauteur de 100% du
SABR à partir du 61ème jour d'arrêt continu

Sécurité 

Sociale

Subrogation : (Mediapost verse le salaire fixe et se fait rembour-
ser après par la Sécurité Sociale)

Mediapost
Subrogation sur la base de la moyenne des 3 derniers mois

avant mois de l’AT, pendant 180 jours

Prévoyance
Pas de 

complément

EMPLOYES - AM: Complément des IJSS à hau-
teur de 60% du SABR à partir du 91ème jour

d'arrêt continu
CADRES: Complément à hauteur de 100% du
SABR à partir du 61ème jour d'arrêt continu
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L’inaptitude médicale au travail est
une incapacité physique ou
mentale à tenir son emploi. Elle ne
peut être constatée que par le
médecin du travail.
Ce dernier peut vous reconnaître
inapte à tous postes ou inapte à
votre poste mais apte à un autre
poste.

Il peut y avoir deux origines à votre
inaptitude, d’origine non
professionnelle ou d’origine
professionnelle.

Depuis le 1er janvier 2017, la
procédure de licenciement pour
inaptitude est identique qu’elle soit
d’origine professionnelle ou non, et
la contestation de l’avis
d’inaptitude relève désormais du
Conseil de prud’hommes.

Le constat de l’inaptitude par 
le médecin du travail
Comme auparavant, c’est la
délivrance d’un avis d’inaptitude
par le médecin du travail qui
déclenche l’obligation pour
l’employeur de rechercher un
reclassement et, le cas échéant, la
procédure de licenciement pour

inaptitude (C.trav ; art.L.1226-2 et
L1226-10).
Depuis le 1er janvier 2017, un seul
examen constatant l’inaptitude
suffit, en principe.
L’exigence de deux visites de
reprise constatant l’inaptitude
n’est plus le principe mais l’excep-
tion.
Ce n’est que si le médecin du tra-
vail l’estime nécessaire, qu’une
2ème visite aura lieu, dans un délai
qui n’excède pas quinze jours
après le premier examen.

Depuis la nouvelle réforme, le
médecin du travail ne peut déclarer
un-e salarié-e inapte à son poste
de travail qu’après avoir réalisé les
4 actions suivantes :

4 Avoir réalisé un examen médical

permettant un échange sur les
mesures d’aménagement,d’adap-
tation ou de mutation de poste.
4 Avoir réalisé une étude de poste.

4 Avoir réalisé une étude des

conditions de travail dans l’établis-
sement et indiqué la date à
laquelle la fiche d’entreprise a été
actualisée.

L’inaptitude
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4 Avoir échangé, par tout moyen,

avec l’employeur.

Le médecin du travail déclare le/la
salarié-e inapte, si à la suite de ces
4 actions, il constate qu’aucune
mesure d’aménagement, d’adap-
tation ou de transformation du
poste de travail occupé n’est
possible.

L’avis d’inaptitude doit comporter
des conclusions écrites, assorties
d’indications relatives au reclasse-
ment du travailleur.

Il peut préciser que :
« Tout maintien du/de la salarié-e
dans un emploi serait gravement
préjudiciable à sa santé » ou que
« l’état de santé du/de la salarié-e
fait obstacle à tout reclassement
dans l’entreprise. »
Ces deux mentions permettent à
l’employeur de pouvoir procéder
au licenciement pour inaptitude
sans avoir à rechercher un reclas-
sement.

Recours contre l’avis d’inapti-
tude

Le/la salarié-e ou l’employeur peu-
vent contester les éléments médi-
caux formulés par le médecin du
travail.

Ils doivent saisir le Conseil de
prud’hommes d’une demande de
désignation d’un médecin expert.
Cette demande est directement
portée devant la formation de ré-
féré.

Le demandeur en informe le méde-
cin du travail.

Cette contestation doit être faite
dans un délai de quinze jours à
compter de la notification de l’avis
médical (le délai était de deux mois
auparavant).
Si la procédure de l’inaptitude
d’origine non professionnelle est
désormais alignée sur celle de
l’inaptitude d’origine profession-
nelle, il reste quelques particulari-
tés liées à l’inaptitude d’origine
professionnelle concernant
l’indemnisation après l’avis défini-
tif.

Inaptitude d’origine non 
professionnelle :
Après l’avis définitif, le/la salarié-e
ne perçoit plus ni  indemnités
journalières, ni salaire : il peut
poser des congés.
L’employeur a l’obligation de
déclencher la recherche d'un
reclassement ; il a 30 jours pour le
faire et si les recherches de reclas-
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sement ne donnent rien, il peut
licencier le/la salarié-e.

A l’issue des 30 jours, si le/la sala-
rié-e n’est ni reclassé/e, ni licen-
cié/e, l’employeur a l’obligation de
reprendre le versement de son
salaire sans contrepartie de travail.
Cela comprend aussi une
indemnité de congés payés.
L’ancienneté continue, et devra
être prise en compte lors du
licenciement. Il n’y a pas d’indem-
nités de préavis.

Inaptitude d’origine 
professionnelle :
Durant cette période de 30 jours,
le/la salarié-e ne perçoit plus ni
indemnités journalières, ni salaire.
Il/elle peut bénéficier d’une indem-
nité temporaire d’inaptitude (ver-
sée par la CPAM).

Démarches
Le médecin du travail remet au/à la
salarié-e concerné/e un formulaire
à 3 volets :
-1 volet à adresser sans délai à la
caisse primaire d’assurance mala-
die (CPAM).
-1 volet à remettre à son em-
ployeur.
-1 volet à conserver.
Sur ce formulaire, le/la salarié-e

atteste sur l’honneur qu’il/elle ne
disposera d’aucune rémunération
liée à son activité salariée pendant
la durée de versement de l’indem-
nité.

Montant de l’indemnité
Le montant de l’indemnité tempo-
raire d’inaptitude est égal au
montant de l’indemnité journalière
versée pendant l’arrêt de travail lié
à l’accident de travail ou à la
maladie professionnelle ayant
précédé l’avis d’inaptitude.
Si le/la salarié-e perçoit une rente
liée à l’accident de travail ou à la
maladie professionnelle, le mon-
tant mensuel de la rente est déduit
de l’indemnité temporaire
d’inaptitude.
A noter : Si le/la salarié-e a
plusieurs employeurs, l’indemnité
n’est calculée et versée que pour
le poste de travail pour lequel il ou
elle a été déclaré inapte.

Durée de l’indemnisation
L’indemnité temporaire d’inapti-
tude est versée, sans délai de
carence, à partir du lendemain de
la déclaration d’inaptitude pendant
30 jours.
Par contre, si au-delà des 30 jours,
le/la salarié-e n’est ni reclassée, ni
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licenciée, l’employeur a l’obligation
de reprendre le versement du
salaire sans contrepartie de travail,
avec une indemnité de congés
payés.

Le reclassement
Depuis, le 1er janvier 2017, les mo-
dalités de l’obligation de
reclassement sont identiques que
l’inaptitude soit d’origine
professionnelle ou non.

La recherche de reclassement doit
être loyale et personnalisée.

Les délégué-es du personnel
doivent être consulté-es avant la
proposition d’un poste de reclas-
sement au/à la salarié-e déclaré-e
inapte.
(C.trav, artL.1226-2 et L.1226-10).

S’il est impossible à l’employeur
de proposer un autre emploi au/à
la salarié-e, Il doit faire connaître
par écrit les motifs qui s’opposent
au reclassement du/de la salarié-e
inapte.
(C.trav, art L.1226-2-1 et L.1226-
12).

L’obligation de reclassement est
satisfaite lorsque l’employeur a
proposé un emploi en prenant en

compte l’avis et les indications du
médecin du travail.
(C.trav, art L.1226-2-1 et L.1226-
12).

Les motifs de licenciement 
pour inaptitude
Depuis le 1er janvier 2017, le
licenciement pour inaptitude,
qu’elle soit d’origine profession-
nelle ou non, doit reposer sur l’un
des 4 motifs suivants :

- La justification de l’impossibilité
de proposer un emploi de
reclassement.
- Le refus par le/la salarié-e de
l’emploi proposé.

Avant la loi travail, le seul refus
du/de la salarié-e ne suffisait pas à
motiver le licenciement ;
l’employeur devait proposer un
autre poste de reclassement ou
justifier l’impossibilité de reclasse-
ment. A présent, le code du travail
prévoit que « l’obligation de reclas-
sement est réputée satisfaite
lorsque l’employeur a proposé un
emploi en prenant en compte l’avis
et les indications du médecin du
travail »

- La mention expresse dans l’avis
d’inaptitude du médecin du travail
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que « tout maintien du/de la
salarié-e dans l’emploi serait
gravement préjudiciable à sa
santé. »
- La mention expresse, dans l’avis
d’inaptitude du médecin du travail,
que « l’état de santé du/de la sala-
rié-e fait obstacle à tout reclasse-
ment dans l’emploi. »

Dans ces deux derniers cas de
figure, il n’est donc pas exigé  que
l’employeur justifie de l’impossibi-
lité de reclassement, ces mentions
suffisant à l’exonérer de son
obligation.
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Une sanction disciplinaire est une
mesure que prend l’employeur
suite à un agissement du/de la
salarié-e qu’il considère comme
fautif. 

Avant de sanctionner, l’employeur
doit respecter une procédure
destinée à informer le/la salarié-e
et lui permettre d’assurer sa
défense. Il ne peut pas sanctionner
deux fois les mêmes faits.
Cependant en cas de récidive, la
première sanction pourra être
considérée comme une
circonstance aggravante pour la
deuxième. 
Attention : dans un tel cas, ce sera
la sanction qui sera évoquée mais
pas la faute. 
Une sanction disciplinaire doit être
justifiée et proportionnée à la faute
commise.

Les agissements pouvant entraîner
une sanction disciplinaire sont
notamment :
- Le non-respect des règles de
discipline fixées par le règlement

intérieur ou par note de service (re-
tard, absence injustifiée, défaut de
transmission d’arrêt maladie dans
les délais, …)
- Le refus de se conformer à un
ordre de l’employeur (horaires de
travail, tâches à effectuer, lieu de
travail)
- Le non-respect de l’obligation de
discrétion et de loyauté (divulga-
tion d’informations commerciales)
- Les critiques, injures, menaces,
violences (dénigrement, insultes,
diffamation)
- Les erreurs ou négligences com-
mises dans le travail (mauvaise
distribution, jet de documents,
erreur dans l’assemblage des
poignées ou dans la répartition des
documents par secteurs ou par
dépôts, travail non effectué dans
les délais, mauvaise utilisation du
matériel de l’entreprise génératrice
d’accident, …)
- Tout acte de harcèlement.

Les différentes sanctions sont
répertoriées dans l’article 8 du

Les sanctions
disciplinaires
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règlement intérieur. Elles sont
classées dans un ordre croissant .

Les délais
L'employeur dispose de deux mois
à partir de la découverte des faits
pour sanctionner. 
Le délai de deux mois ne
commence à courir qu'à partir du
moment où l'employeur a une
connaissance exacte et complète
des faits, et non à partir de la date
des faits eux-mêmes. 
Passé ce délai, il ne sera plus
possible de sanctionner cette
faute, mais il sera possible d'invo-
quer ce comportement fautif pour
sanctionner une nouvelle faute.
Aucune sanction ne pourra être
invoquée à l'appui d'une nouvelle
sanction au-delà d'un délai de 3
ans. 

Les sanctions interdites 
Même en cas de comportement
fautif du salarié, l'employeur n'est
pas autorisé à prononcer les
sanctions suivantes : 
- Les retenues sur salaires, de
même que les amendes sont inter-
dites. Toutefois, en cas de
rétrogradation, une baisse de sa-
laire est licite. 
- Les sanctions discriminatoires

(en considération de l’origine, du
sexe, des mœurs, de l’orientation
sexuelle, de l’âge, de la situation
de famille, des caractéristiques gé-
nétiques, de l’appartenance ou de
la non-appartenance à une ethnie,
une nation ou une race, des
opinions politiques, des activités
syndicales, des convictions
religieuses, de l’apparence
physique, du nom de famille, de
l’état de santé ou du handicap du
salarié), 
- Les sanctions prises à l’encontre
d’un-e salarié-e qui a subi ou
refusé de subir le harcèlement
sexuel ou moral de son employeur
ou de son supérieur hiérarchique
ou encore qui a témoigné de tels
agissements ou qui les a relatés,
- Les sanctions qui font suite à
l’exercice par le/la salarié-e de son
droit de retrait pour danger grave
et imminent,
- Les sanctions liées à l’exercice
normal du droit de grève. 

L'échelle des sanctions
Il existe deux sortes de mesures
disciplinaires : 
- Les sanctions mineures (reca-
drage, avertissement) sanctions
qui ne modifient pas la rémunéra-
tion, les fonctions ou la présence
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du salarié dans l'entreprise,
- Les sanctions lourdes (mise à
pied, mutation, rétrogradation et li-
cenciement) qui modifient la
rémunération, la présence dans
l'entreprise ou les fonctions du
salarié-e. 

La sanction mineure :
Avertissement :
Il s'agit d'une sanction qui réprime
le comportement fautif du salarié-e
et l'invite à faire des efforts. 
L'avertissement est une sanction
mineure. Mais lorsqu'il est inscrit
dans le dossier du salarié-e,  on ne
peut plus le considérer vraiment
comme une sanction mineure
puisqu'il pourra avoir des consé-
quences sur son avenir profession-
nel. 

Les sanctions lourdes :
- mise à pied disciplinaire : 
La mise à pied disciplinaire
sanctionne le comportement fautif
du salarié-e en suspendant son
contrat de travail (le/la salarié-e ne
sera plus payé/e et il/elle n'exécute
plus sa prestation de travail). 
L'employeur devra fixer une durée
sans dépasser le maximum prévu
dans le règlement intérieur, ou la
convention collective. 

Si le/la salarié-e dispose d'un
mandat de représentant/e ou de
délégué/e du personnel, la mise à
pied ne le suspend pas de ses
fonctions, et il/elle a le droit
d'exercer son mandat pendant la
durée de sa mise à pied. 
Attention: ne pas confondre la
mise à pied disciplinaire, qui a un
terme fixé, avec la mise à pied à
titre conservatoire qui n'est pas
une sanction, et qui est
prononcée, par exemple, lors
d'une procédure de licenciement
pour faute grave ou lourde, lorsque
le maintien dans l'entreprise du
salarié-e semble impossible,
même en attendant le prononcé de
la sanction. 

- la mutation: 
La mutation est le placement du
salarié-e fautif, sur un autre poste,
une autre fonction ou dans une
autre société, établissement
appartenant au groupe. En cas de
refus du salarié-e, l'insubordination
est caractérisée, et peut être
appréciée par l'employeur comme
une cause  réelle et sérieuse de li-
cenciement. 
Attention : si la mutation est
supérieure à 50 kilomètres, il y a
modification du contrat de travail ;
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il faudra donc obligatoirement l'ac-
cord du/de la salarié-e (sauf si son
contrat de travail comporte une
clause de mobilité). 

- la rétrogradation: 
C'est la perte de responsabilités
du salarié-e, ou changement de
classification (pour une classifica-
tion inférieure). 
Ces modifications s'accompa-
gnent souvent d'une baisse de
salaire. Cette baisse ne constitue
pas pour autant une sanction pé-
cuniaire illicite, ni une double
sanction. Une modification du
contrat de travail, prononcée à titre
de sanction disciplinaire contre
un-e salarié-e, ne peut lui être im-
posée, il faut son accord exprès.
Cependant, en cas de refus du sa-
larié-e, l'employeur peut, dans le
cadre de son pouvoir disciplinaire,
prononcer une sanction autre, en
lieu et place de la sanction refusée.

- la procédure disciplinaire
Il existe une procédure simplifiée
en matière de sanctions mineures
et une procédure beaucoup plus
contraignante en matière de sanc-
tions lourdes. 

La procédure pour avertisse-
ment :
L'employeur est tenu d'informer
par écrit le/la salarié-e des faits qui
lui sont reprochés, soit par une
remise en main propre du courrier
contre décharge, soit par lettre
recommandée avec accusé de
réception. 
L’avertissement peut être
prononcé à partir d'un jour franc et
jusqu'à deux mois après la
connaissance des faits. Cette pro-
cédure simplifiée permet de dis-
penser l'employeur de
l’entretien préalable et de signifier
directement au salarié-e sa sanc-
tion.

La procédure pour mise à pied, 
la mutation et rétrogradation :
La procédure doit respecter les
modalités qui sont prévues par le
règlement intérieur ou la
convention collective. 

L'employeur peut prononcer une
mise à pied à titre conservatoire,
en cas de faute grave ou lourde,
s'il ne cerne pas encore le degré
de la faute, qu'il ne sait pas quel
type de sanction va être
prononcé, et qu'il estime qu'en at-
tendant ses explications, la pré-
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sence du salarié-e dans
l'entreprise est impossible. Cette
mesure conservatoire n'exige
aucune forme particulière il n'y a
pas d'entretien préalable, ni de
délai. 
Cependant, si le délai est jugé trop
long par le salarié-e, il pourra de-
mander la rupture de son contrat
aux torts de l'employeur. Si l'em-
ployeur décide de transformer la
mise à pied conservatoire en mise
à pied disciplinaire, il sera
dispensé de payer le salarié-e
pendant cette période . Par contre,
s'il prononce une rétrogradation ou
mutation, la période de mise à pied 
conservatoire devra être payée. 
La période de mise à pied à titre
conservatoire n’est pas due si
l’employeur licencie pour faute
grave ou lourde.

4 la convocation à l'entretien
préalable 
L’employeur doit convoquer le/la
salarié-e à un entretien préalable
(sauf dans le cas d’un avertisse-
ment). Cette lettre est adressée en
recommandé ou est remise en
main propre contre décharge. 
S’il s’agit d’un entretien préalable
en vue d’un éventuel licenciement,
la convocation doit le préciser de

manière non équivoque. En re-
vanche, l’employeur n’a pas à
indiquer ses griefs contre le sala-
rié-e dans la lettre de convocation.
La lettre de convocation doit
indiquer la date, l’heure et le lieu
de l’entretien. L’entretien préalable
ne peut avoir lieu moins de 5 jours
ouvrables après la présentation au
salarié-e de la lettre recommandée
de convocation ou sa remise en
main propre. Le respect de ce
délai est impératif. Le/la salarié-e
doit disposer de 5 jours pleins pour
préparer sa défense. Le jour de la
remise de la lettre ne compte pas,
de même que le dimanche.
L’entretien ne doit pas obligatoire-
ment avoir lieu un jour habituelle-
ment travaillé par le/la salarié-e ou
pendant ses horaires de travail. La
convocation à l’entretien un jour de
repos ou en dehors du temps de
travail ne rend donc pas la procé-
dure irrégulière. Mais le/la salarié-
e peut demander le paiement
comme temps de travail du temps
passé à l’entretien.

La lettre de convocation à
l’entretien préalable doit informer
le/la salarié-e de son droit de se
faire assister.
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Si le/la salarié-e refuse de recevoir
la lettre de convocation, la
procédure n’en est pas moins
considérée comme ayant été régu-
lièrement suivie.
Par ailleurs, lorsque le/la salarié-e
n’a pas pu se rendre à son entre-
tien préalable au licenciement,
l’employeur n’est pas tenu de le
convoquer à un autre entretien.

4 l'entretien
- Absence du salarié pour mala-
die pendant la procédure
L’arrêt maladie du/de la salarié-e
n’interdit nullement à l’employeur
d’engager une procédure de
licenciement, ni ne suspend la pro-
cédure de licenciement.
Ainsi, en particulier, le délai de 2
mois pour engager la procédure
disciplinaire n’est pas suspendu.
L’employeur n’est donc pas tenu
de reporter l’entretien préalable
jusqu’au retour de l’intéressé-e.
Cependant, afin que le/la salarié-e
absent-e s’explique sur les griefs
qui lui sont reprochés, l’employeur
peut le convoquer à un nouvel
entretien. 

- déroulement de l’entretien
préalable 
Participent à l’entretien, le/la 
salarié-e convoqué-e, la personne

qui l’assiste et l’employeur
lui-même, ou la personne manda-
tée par l’employeur, qui a qualité
pour licencier en son nom.

Au cours de l’entretien,
l’employeur ou son représentant
doit faire connaître au salarié-e, le
ou les motifs de la mesure
envisagée, et recueillir ses
explications. C’est seulement lors
de l’entretien que le/la salarié-e a
connaissance des faits qui lui sont
reprochés. Le/la salarié-e bénéficie
alors d’une liberté d’expression.

- rôle de l’assistant du salarié-e :
Le rôle de l’assistant du/de la sa-
larié-e n’est pas défini par la loi. Il
doit avoir les compétences
nécessaires pour :

- Aider le/la salarié-e menacé-e de
licenciement à organiser la
défense de ses intérêts, en l’infor-
mant sur le déroulement de la
procédure de licenciement, en le/la
renseignant sur l’étendue de ses
droits, tels qu’ils résultent de la
législation et de la réglementation
du travail, mais aussi de la
convention collective applicable ;
- Lui apporter un soutien actif lors
de cet entretien, en veillant au plein
exercice des droits de la défense
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du/de la salarié-e et au respect de
la procédure de licenciement, en
fournissant des renseignements à
caractère juridique, tant à
l’employeur qu’au salarié-e,
propres à éclairer les parties sur
leurs obligations et sur leurs droits
respectifs ;
- Prévenir tout abus ou toute
irrégularité de fond ou de forme
concernant la mesure de
licenciement envisagée ;
- S’efforcer d’apaiser le climat s’il
est tendu ou conflictuel et de
modérer les emportements
possibles, en facilitant le dialogue
entre l’employeur et le/la salarié-e
et en permettant à ce/cette
dernier-e de s’exprimer librement
et sans contrainte ;
- Soutenir le/la salarié-e dans
l’exposé et l’argumentation de sa
défense face aux griefs retenus
contre lui/elle, sans se substituer
au salarié-e et sans nuire au
principe du contradictoire attaché
au débat, en tentant, s’il y a lieu de
concilier les parties en vue
d’infléchir la volonté initiale de
l’employeur et de parvenir soit à
une autre solution que le licencie-
ment, soit à des conditions de
rupture plus favorables au salarié-e.
- En contribuant, le cas échéant, à

la prise de conscience du/de la sa-
larié-e sur la régularité de la procé-
dure suivie ou sur le caractère
justifié ou proportionné du
licenciement envisagé, eu égard à
sa cause, en établissant, au
besoin, un compte rendu de
l’entretien, qui constituera un
mode de preuve admis par les
tribunaux s’il est cosigné par
l’employeur et le/la salarié-e.
- En attestant éventuellement, à la
demande du/de la salarié-e, du
déroulement et de la teneur de
l’entretien, ce témoignage étant
recevable devant la juridiction
prud’homale qui en appréciera
librement la valeur et la portée.
- En émettant, si nécessaire, un
avis au salarié-e, à l’issue de
l’entretien et après évaluation des
chances de réussite, sur l’opportu-
nité, en cas de licenciement fondé
sur les motifs invoqués, de
s’orienter vers une procédure
contentieuse.

En conséquence, c’est un rôle de
conciliateur et de témoin, en aucun
cas un rôle de juge ou d’agent de
contrôle. Il est tenu au secret 
professionnel et a une obligation
de discrétion.
Les reproches faits au salarié-e
doivent pouvoir être justifiés par
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des éléments objectifs dont l’em-
ployeur peut rapporter la preuve,
tels que des courriers des clients,
des mauvais résultats, des récla-
mations, des comportements au
sein de l’entreprise, que des
attestations ou témoignages
peuvent prouver. Tout faux
témoignage fait encourir à son
auteur une peine d’un an de prison
et de 15 000 euros d’amende.

L'employeur reste libre de choisir
la sanction, tout en respectant
certains critères, notamment le fait
que la sanction doit figurer dans le
RI, que le comportement fautif ne
peut être puni qu'une seule fois (le
principe du non cumul des sanc-
tions), et la proportionnalité de la
sanction par rapport à la faute. 

L'employeur est titulaire aussi d'un
pouvoir dit « d'individualisation»
qui lui permet de sanctionner diffé-
remment des salarié-es qui ont
commis la même faute (selon des
critères qui doivent tout de même
rester objectifs). 

4 la notification 
La notification se fait par écrit, soit
par remise en main propre contre
décharge ou par lettre recomman-
dée avec AR. 

Les mentions devant figurer
obligatoirement dans la lettre sont
les suivantes : 
- Les faits reprochés, 
- La sanction prise, 
- Les motivations de la sanction
(sous peine d'annulation). 

En aucun cas, l’employeur ne peut
signifier la sanction pendant
l’entretien. Il doit respecter un délai
minimum d'un jour franc (par
exemple, si l'entretien a lieu un
jeudi, la notification ne pourra avoir
lieu avant le samedi à minuit), et
maximum d'un mois (pas de pro-
rogation possible). Passé ce délai,
l'employeur ne pourra plus sanc-
tionner le/la salarié-e. 

Les salarié-es protégés (élu-es ou
désigné-es par un syndicat) ne
bénéficient pas d'une procédure
particulière sauf pour le licencie-
ment disciplinaire, où l'autorisation
de l'inspection du travail est 
indispensable. 

La contestation et l’annulation
de la sanction 
Le/la salarié-e a tout intérêt à
présenter ses explications à
l’employeur, par écrit ou par
l’intermédiaire des représentants
du personnel.
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Il/elle est en droit de contester la
sanction qu'il/elle juge injustifiée,
ou disproportionnée, en  saisissant
le Conseil de Prud'hommes, qui
peut seul juger de la régularité de
la procédure, du caractère fautif
des faits reprochés, et de la pro-
portionnalité de la sanction.

C'est à l'employeur d'apporter les
preuves du bien-fondé de sa
décision. Si un doute subsiste, il
profite au salarié.

Le Conseil de Prud'hommes peut
annuler toutes les sanctions
disciplinaires, sauf le licenciement.
Dans ce cas, le licenciement sera
déclaré sans cause réelle et sé-
rieuse.

Les entretiens disciplinaires sont
de plus en plus nombreux chez

MEDIAPOST. Il est préférable de
vous faire assister systématique-
ment, même en cas de défaut de
véhicule (pour les distributeurs) ou
d’inaptitude.

Nombre d’entretiens ont un
caractère abusif et ne sont desti-
nés qu’à intimider les salarié-es
pour les empêcher d’obtenir le
respect de leurs droits (convoca-
tion suite à annotations sur les
feuilles de route pour non-paie-
ment de toutes les heures réelles
de travail ou frais professionnels,
taux de couverture insuffisant,
dysfonctionnements du Distrio
dont l’employeur rend le salarié-e
responsable, etc…)
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1. Période de référence de paye
2. Établissement : plateforme de
rattachement du/de la salarié-e
3. Numéro de Siret et NAF : réfé-
rence commerciale de l’établisse-
ment MEDIAPOST (nécessaire
pour entamer des recours)
4. Convention collective de ratta-
chement 
5. Date d’entrée et d’ancienneté

dans l’entreprise
6. Métier exercé dans l’entreprise
7. Niveau de classification 
8. Nombre d’heures effectuées
par mois
9. Salaire de référence de votre
emploi
10. Salaire de référence mensuel
11. Numéro de sécurité sociale
12. Matricule du/de la salarié-e 

La Feuille de Paye
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1 Salaire de base brut versé
pour le nombre d’heures corres-
pondant au contrat de travail 
2.Pourcentage et montant Prime
ancienneté à Mediapost 
3.Nombre d’heures payées dans
le mois incluant les heures de
base plus des heures supplé-
mentaires ou complémentaires
4.Base : Éléments servant au
calcul (nombre heures, nombre
de jours, salaire de base)

5.Le taux correspond à la valeur
de chaque élément. (taux du
SMIC, pourcentage ancienneté,
montant journalier pour calcul
congés payés ou maladie etc.)
6.Le montant correspond la plu-
part du temps à : Quantité de
base x Taux.

ELEMENTS DE REMUNERATION

Cotisation salariales et patronales
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1. Brut fiscal mensuel et annuel
2. Cotisations salariales men-
suelles et annuelles
3. Cotisations patronales men-
suelles et annuelles
4. Net imposable mensuel et an-
nuel (le net imposable annuel est la
somme qui doit être déclarée au
moment de la déclaration d’impôt,
figurant sur le bulletin de décem-
bre) 
5.Plafond sécurité sociale : c'est
un référentiel qui permet de déter-
miner la base de calcul des cotisa-
tions sociales sur le salaire,
l'assurance vieillesse, les régimes
complémentaires de retraite, par
exemple.
6. Avantage en nature ceci
concerne principalement les ca-
dres de la société (voiture de fonc-

tion, aide au logement ...)
7. Frais : récapitulatif des frais
mensuels et annuels 
8. CP écoulé : nombre de jours de
congés acquis sur l’année précé-
dente. 
9. CP en cours : nombre de jours
de congés acquis sur l’année en
cours. 
10. CP Ancienneté : nombre jours
de congés acquis au titre de l’an-
cienneté. 
11. JCP : jours de contrepartie
12. Net à payer : salaire net que
vous touchez 13. Date de paie :
date à laquelle le salaire est versé
sur le compte du/de la  salarié-e 

Frais et divers éléments.

Dans cette partie, figurent des éléments divers exonérés de cotisation
(frais) : chargement distrio, frais de distribution... ;   les frais concer-
nant l’assurance professionnelle auto annuelle figurent dans cette ru-
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1. temps de travail 
C’est le nombre d’heures effectuées
sur le mois et cumulées dans l’année
correspondant aux feuilles de route et
fiches d’activité.  

2. Absences
Absences ne déclenchant pas
d’heures supplémentaires pour les sa-
lariés à temps complet et d’heures
complémentaires pour les salariés à
temps partiel.

3. Annualisation Cible
Nombre d’heures qu’un distributeur
doit réaliser sur la période de modula-
tion. 
Le volume annuel d’heures de travail
est calculé de la façon suivante :
(Nombre de jours calendaires – nom-
bre de jours de repos – nombre de
jours de congé payé – nombre de
jours fériés hors samedi et dimanche)
x nombre d’heures de travail par jour.

4. non-respect de typologie
Ils sont attribués en cas de modifica-
tion de la typologie de semaine (forte,
moyenne, faible).

5. jours de contrepartie acquis
(jCp acquis)
Acquis sur l’année de référence, ils
sont attribués en cas de modification
de la typologie de semaine (forte,
moyenne, faible) voir le chapitre congé
et absences de notre guide.

6. Solde jours de contrepartie 
Jours de contrepartie restant à pren-
dre sur l’année de référence (voir le
chapitre congé et absences du guide).

7. Solde jour de  repos compensa-
teur acquis sur l’année 
Le repos compensateur est un dispo-
sitif  qui prévoit un temps de repos
pour compenser les heures supplé-
mentaires réalisées par un salarié au-
delà de son contingent d'heures
annuel (voir le chapitre congé et ab-
sences de notre guide).

ANNEXE FICHE DE PAYE
RECAPITULATIF MENSUEL
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1. temps de travail
Nombre d’heures effectuées dans
l’année correspondant aux feuilles de
route et fiches d’activité. 

2. Absences ne déclenchant pas
majoration
Absences ne déclenchant pas
d’heures supplémentaires pour les sa-
lariés à temps complet et d’heures
complémentaires pour les salariés à
temps partiel.

3. Annualisation Cible
Nombre d’heures qu’un distributeur doit
réaliser sur la période de modulation.
Le volume  annuel d’heures de travail
est calculé de la façon suivante :
(Nombre de jours calendaires – nom-
bre de jours de repos – nombre de
jours de congé payé – nombre de
jours fériés hors samedi et dimanche)
x nombre d’heures de travail par jour.

4. écart de modulation 
Différence entre les heures effectuées
et la cible annuelle.

5.écart net de modulation
Comparaison entre les heures  effec-
tuées et la cible annuelle moins les ab-
sences ne déclenchant pas de
majoration. 
CommEntAirE : Si lES AbSEnCES nE dé-
ClEnChAnt pAS mAjorAtion(2) Sont Su-

périEurES à l’éCArt dE modulAtion(4),
l’éCArt nEt dE modulAtion(5) SErA
égAl à l’éCArt dE modulAtion(4). 

6.Seuil du dixième de la durée
contractuel 
Seuil à partir duquel les heures sont
majorées à 10% ou 25%.

7.régul.heures normales fin de mo-
dulation
Nombre d’heures régularisées au sa-
larié en fin de période de modulation.
CommEntAirE : vouS pouvEz voir AuSSi
AppArAitrE régul.hEurES Sup. 110%
fin dE modulAtion /régul.hEurES Sup.
125% fin dE modulAtion

8.modifications de Calendrier sur la
période de modulation
Elles sont attribuées en cas de modi-
fication de la typologie de semaine
(forte, moyenne, faible). (voir le chapi-
tre sur les congés et absences  de
notre guide).

9.jours de contrepartie acquis (jCp
acquis)
Acquis sur l’année de référence, ils
sont attribués en cas de modification
de la typologie de semaine (forte,
moyenne, faible) - (voir le chapitre
congé et absences de notre guide).

RECAPITULATIF ANNUEL
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1. Temps déclaré dans le cadre du
chargement du picking par émarge-
ment.

2. Total du temps déclaré sur votre au-
todéclaratif par semaine.

3. Temps enregistré par Distrio par
jour.

4. Total des heures retenues par se-
maine (1+2+3).

5. Total des frais par feuille de route. 

6. Frais liés à des activités assimilées
à du temps de travail  (par exemple :
retour plateforme.).

7. Total des frais de la semaine.

8. La dernière ligne de votre annexe
correspond au total des heures inté-
grées à votre compteur de modulation
et le total des frais au titre de la pé-
riode de paie (4 ou 5 semaines).

RECAPITULATIF ACTIVITÉS DISTRIO
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Depuis le 09 Mars 2015,
Mediapost a mis en place le
dispositif DISTRIO, destiné à enre-
gistrer le temps de travail. Il s’agit
de la première mesure unilatérale,
la CGT, FO et SUD ayant exercé
leur droit d’opposition à l’accord
signé par la CFDT, la CFTC, et bien
sûr la CGC.
D’entrée de jeu, Mediapost ne jure
que par DISTRIO : formation
DISTRIO, affichage de communi-
cations fréquentes sur Distrio (Imé-
dia), notice d’utilisation DISTRIO,
ligne téléphonique dédiée aux
questions DISTRIO…tout ça pour
masquer le fond du sujet : Imposer
aux distributeurs/trices l’utilisation
du boîtier pour l’enregistrement de
leur temps de travail mais surtout
pour pouvoir « tracer » leur qualité
de service…

L’année 2016 connaît
l’échec des négociations d’un
nouvel accord sur l’enregistrement
du temps de travail. Fidèle à ses
pratiques, Mediapost recourt une
deuxième fois à une nouvelle me-

sure unilatérale. Elle prétend que
cette dernière va permettre d’enre-
gistrer et de contrôler :
1. Le chargement picking ( remplir
le tableau d’émargement)
2. L’assemblage (remplir son auto-
déclaratif d’assemblage)
3. Les déplacements ( utilisez bien
votre Distrio)
4. La distribution ( temps de distri-
bution et analyse des écarts)
Médiapost cherche à faire illusion,
n’hésitant pas à reprendre une des
revendications de SUD une heure
travaillée = une heure payée. Elle
multiplie les conditions et les
obstacles pour ne vous rémunérer
que les temps pré quantifiés. C’est
ce que nous allons vous démontrer
au travers des différents chapitres :

Le chargement picking : com-
ment remplir le tableau d’émar-
gement ?
Depuis la mesure unilatérale du 06
mars 2015, Mediapost a mis en
place un tableau d’émargement
pour mesurer et contrôler le temps

DISTRIO et
le temps de travail
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de travail de l’activité
chargement/picking qui comporte
les tâches suivantes :
• Retour de pubs non distribuées
(y compris renseignement des re-
tours)
• Prise de connaissance de la
feuille de route et des
instructions spécifiques
• Picking si nécessaire (variable
selon l’organisation des plateformes)
• Chargement du véhicule
• Chargement du Vigik
• Temps d’attente éventuel.
La feuille de route prévoit un forfait
de 15 minutes, mais chaque dé-
passement, même minime, oblige
Mediapost à payer le quart d’heure
suivant (voir Convention Collective
et mesure unilatérale).

Vous devez néanmoins respecter
deux conditions : 
1. Respecter l’heure de rendez-
vous fixée conjointement avec
votre responsable.
2. Effectuer la phase chargement
picking en continu (sauf si vous

préparez vos poignées sur la pla-
teforme).
Comment devrait être rempli le
tableau d’émargement 
Avant toute chose, la case sui-
vante doit être remplie :

La colonne F est calculée en min
sur la base du poids total de la
feuille de route x 0, 8 divisé par 60.
Exemple pour une feuille de route
de 450 kg, F= (450x0,8)/ 60 = 6min

1er cas : 
Pour les distributeurs mécanisés
ou en prêts à charger ou faisant le
picking et préparant à leur domi-
cile : le temps décompté (colonne
R) doit comporter le temps passé
depuis le renseignement de l’heure
d’arrivée (colonne A), jusqu’à
l’heure de fin de la tâche (colonne
E).

Exemple page suivante pour une feuille de route de 450 kg:
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CCOMMENTAIREOMMENTAIRE

nE pArtEz jAmAiS SAnS quE lE rESponSAblE Ait Complété lA ColonnE r
En votrE préSEnCE, Et lA ColonnE indiquAnt lE nombrE dE 1/4h Supplé-
mEntAirES pAr fEuillE dE routE. vouS vérifiErEz AinSi qu’En CAS dE

dépASSEmEnt du quArt d’hEurE, lE SuivAnt vouS SErA pAyé, (dAnS

l’ExEmplE r = 33 min donnE droit à 2 x 1/4h Soit 3o minutES Supplé-
mEntAirES pAyéES). A lA fin dE lA SEmAinE En CourS, votrE rESponSAblE

doit vouS étAblir unE fA (fiChE d’ACtivité) ComportAnt l’EnSEmblE dES

¼ h SupplémEntAirES quE vouS AvEz EffECtuéS durAnt toutE lA SEmAinE.

2ème cas :
Pour les distributeurs qui préparent sur la plateforme, le principe est le
même, mais l’émargement se termine avant le commencement de la
phase de préparation. Dans ce cas, la colonne R ne constitue pas le
temps qui sera retenu comme temps de travail. Pour le connaître, il faut
ajouter le temps pré renseigné et figurant en colonne F.

Exemple pour une feuille de route dont le poids total est de 450Kg

CCOMMENTAIREOMMENTAIRE ::
nE pArtEz jAmAiS SAnS quE lE rESponSAblE Ait Complété lA ColonnE r +
f En votrE préSEnCE. vouS vérifiErEz AinSi qu’En CAS dE dépASSEmEnt du

quArt d’hEurE, lE SuivAnt vouS SErA pAyé, (dAnS l’ExEmplE r +f = 19min

donnE droit à 2x 1/4 Soit 30 min pAyé).
A lA fin dE lA SEmAinE En CourS, votrE rESponSAblE doit vouS étAblir

unE fA (fiChE d’ACtivité) ComportAnt l’EnSEmblE dES ¼ h SupplémEn-
tAirES quE vouS AvEz EffECtuéS durAnt toutE lA SEmAinE.
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L’assemblage : Comment rem-
plir l’auto-déclaratif ?

Le 9 mars 2017, Mediapost a mis
en place un contrôle du temps de

travail concernant la préparation. Il
s’agit du fameux Auto-Déclaratif
d’assemblage. Dans sa deuxième
mesure unilatérale, Mediapost
définit ainsi les différentes tâches
relatives à la préparation :
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• Mise en place du plan de travail
• Installation sur le plan de travail
des documents composant la poi-
gnée
• Constitution des poignées
complètes
• Mise en tas des poignées
•,Liassage (ou  ligaturage)
• Evacuation des liasses et si né-
cessaire nettoyage du chantier.
Ainsi, votre assemblage
commence dès le premier paquet
de pubs déposé sur la table,
jusqu’à la dernière liasse mise
dans votre chariot, ou jusqu’au
nettoyage de votre table.

L’auto-déclaratif comporte les
rubriques suivantes :

rubrique 1 : Coordonnées :
Cette rubrique mentionne le nom
de la plateforme de rattachement,
les nom et matricule du distribu-
teur, le numéro de l’auto-déclaratif,
la semaine concernée.

rubrique 2 : temps d’assem-
blage hebdomadaire pré quanti-
fié

Cette rubrique mentionne l’ensem-
ble des temps théoriques
d’assemblage correspondant à
vos feuilles de route de la semaine.
La somme de ces temps constitue
votre temps théorique
d’assemblage hebdomadaire.

rubrique 3 : relevé hebdoma-
daire des heures travaillées

Cette rubrique est divisée en deux
parties. Une seule case doit être
cochée. 
Soit le temps d’assemblage
hebdomadaire réellement effectué
correspond au temps théorique
hebdomadaire mentionné. Dans ce
cas :

Soit le temps d’assemblage heb-
domadaire réellement effectué ne
correspond pas au temps théo-
rique hebdomadaire mentionné.
Dans ce cas :

Vous devez remplir session par
session, une session ne
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correspondant pas nécessaire-
ment à une feuille de route.
L’assemblage d’une feuille de
route peut être fait sur plusieurs
sessions, comme deux feuilles de
route peuvent être assemblées sur
une seule session. Il ne faut pas
oublier de prendre la pause de
20min au bout de 6H d’assem-
blage.
N.B : Quand vous avez effectué 6h
d’assemblage, il faut être vigilant(e)
lors de votre distribution En effet,
vous ne pouvez alors distribuer
que pendant 4h afin de ne pas dé-
passer la durée maximale journa-
lière.

rubrique 4 : observations et
signature du distributeur/trice

Nombre d’entre nous datent et
signent sans accorder une grande
importance à la case observations.
Il peut néanmoins être très impor-
tant d’y préciser quelques informa-
tions. Par exemple : 
• Obligation de décharger les cha-
riots en raison de leur nombre 
insuffisant

• Panne de la liasseuse un certain
temps
• Présence de petits documents,
hors format, sous film, etc… parmi
les PUB à assembler
• Nombre conséquent de publici-
tés par poignées ralentissant
l’assemblage
• Distance par rapport à la
liasseuse
• Nombre de poignées par liasse et
poids de ces poignées
• Etc.

CCOMMENTAIREOMMENTAIRE ::
CES obSErvAtionS, notéES Au fur

Et à mESurE dE votrE ASSEmblAgE,
pEuvEnt vouS êtrE utilES Afin dE

ContrEr lES prESSionS évEn-
tuEllES dE votrE rESponSAblE.

très important : n’oubliez jamais
de faire une copie de votre Auto-
déclaratif.

Les déplacements :
Vous devez distinguer deux
éléments différents et très
importants : le temps de déplace-
ment et l’Indemnisation Kilomé-
trique (IK) destinée à rémunérer
vos déplacements professionnels. 
Tout déplacement, effectué dans le
cadre de votre travail, en plus de
l’enregistrement du temps, via
DISTRIO, vous donne droit à des
IK :
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•KDU (Kilomètres Dépôt Unité
géographique) : Ils sont calculés
en fonction de la distance parcou-
rue entre le dépôt et la première
intersection routière de la première
UG.
•KIU (Kilomètres Inter UG) : En
principe, ces kilomètres corres-
pondent à la distance parcourue
entre votre dernier point de sta-
tionnement de l’UG 1 et le premier
point de stationnement de l’UG 2. 

CCOMMENTAIREOMMENTAIRE : : 
dAnS SA dErnièrE mESurE unilAté-
rAlE, mEdiApoSt fAit mArChE

ArrièrE Et n’indEmniSE quE lES

KilomètrES EntrE dEux ug non

mitoyEnnES. Son ArgumEnt ESt lE

SuivAnt : quAnd lES ug Sont

limitrophES, lE pASSAgE dE l’ug 1
à l’ug 2 « pEut êtrE ConSidéré »
CommE un déplACEmEnt Sur ug !

•KSU (Kilomètres Sur UG) : Ils cor-
respondent à l’ensemble des
déplacements effectués sur une
UG, soit pour une distribution en
voiture ou pour un déplacement
d’un point de stationnement à un
autre. 

CCOMMENTAIREOMMENTAIRE : : 
dEmAndEz lE nombrE dE Kilomè-
trES CorrESpondAnt à votrE pAr-
CourS dE diStribution En voiturE,
Et CAlCulEz lA diStAnCE EntrE voS

pointS dE StAtionnEmEnt Sur l’ug.

vérifiEz Et dEmAndEz lA CorrEC-
tion dE voS KSu.
importAnt : En CAS dE diStribution

mutuAliSéE, mEdiApoSt ConStAtE

lES fAitS Et vouS SupprimE lES

KilomètrES CorrESpondAnt Au

dEuxièmE tour. Si lES KSu
rémunéréS nE CouvrEnt pAS CEux

quE vouS AvEz EffECtivEmEnt pAr-
CouruS, AuCunE régulAriSAtion

n’ESt EffECtuéE !

Les trois déplacements cités (KDU,
KIU et KSU) figurent sur vos
feuilles de routes. Cependant,
d’autres déplacements, qui doi-
vent vous être rémunérés, ne
figurent nulle part. Mediapost dit :
Il faut que le distributeur les ré-
clame !
• Si votre responsable vous
autorise à faire l’assemblage chez
vous, ce qui est exceptionnel, vous
aurez droit à des IK concernant
vos déplacements dans les
situations suivantes : Du dépôt à
votre domicile et de votre domicile
à la première UG de la feuille de
route.
Médiapost sachant très bien que
vous avez l’habitude d’assembler
à votre domicile, votre responsable
ne vous le demandera jamais,
même si la surface de la plate-
forme et les horaires d’ouverture
ne le permettent pas. Ainsi, vous
ne verrez jamais la couleur des IK,
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ni de leurs temps correspondants !
• Les KUD (Kilomètres UG Dépôt) :
Ils correspondent aux kilomètres
effectués pour revenir au dépôt
afin de chercher la feuille de route
suivante.

Deux cas de figure se présentent :

1er cas : 
Vous avez deux feuilles de route
sur une seule journée. Après avoir
fini la distribution de la dernière UG
de la 1ère feuille de route, vous
retournez au dépôt pour charger la
2ème feuille de route et vous
repartez ensuite pour commencer
la distribution de la 1ère UG.

2ème cas : 
Vous avez une feuille de route sur
deux jours. Par exemple le lundi et
mardi. Quand vous terminez la
distribution de votre 1ère feuille de
route le mardi, vous devez revenir
au dépôt, pour charger votre 2ème
feuille de route et repartir ensuite
distribuer une nouvelle UG. . 

CCOMMENTAIREOMMENTAIRE : : 
dAnS lES dEux CAS dE figurE,
quAnd lE diStributEur ESt
méCAniSé, il ESt poSSiblE dE
rEvEnir Au dépôt pour AllEr
EnSuitE diStribuEr lA 1èrE ug dE
lA fEuillE dE routE SuivAntE.
CEpEndAnt, quAnd il A un piCKing à
fAirE ou un ASSEmblAgE, lE diStri-

butEur riSquE dE nE pAS êtrE
indEmniSé dE SES Kud.
CECi ESt ComplètEmEnt illégAl :
pAr lE biAiS dES EnrEgiStrEmEntS
diStrio, mEdiApoSt vérifiE
AiSémEnt votrE rEtour à lA
plAtEformE Afin dE ChArgEr unE
AutrE fEuillE dE routE.
néAnmoinS, EllE nE vouS rEm-
bourSE pAS AutomAtiquEmEnt lES
KilomètrES pArCouruS qui CorrES-
pondEnt pourtAnt à dES déplACE-
mEntS profESSionnElS.
Si vouS nE réClAmEz pAS CES Kdu,
ilS nE vouS SEront pAS rémunéréS !

infos pratiques :
•  Quand vous allumez Distrio,
vous êtes en mode déplacement.
Une fois arrivé sur l’UG, n’oubliez
pas d’activer le bouton DSITRI de
votre boitier. Sinon vos droits
peuvent sauter, notamment les
KDU.
•  Tous vos temps de déplacement
doivent être enregistrés et comp-
tabilisés comme temps du travail.

La distribution :
le temps de distribution :
Le temps de travail correspondant
à l’activité de Distribution
commence dès la première
intersection, jusqu’à la fin de la
distribution de votre secteur. À
chaque fois que vous commencez
une UG, il faut que vous activiez la
touche Distri de votre boîtier.
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Depuis la nouvelle mesure unilaté-
rale, Mediapost a mis en place le
principe du temps réellement en-
registré comptabilisé dans votre
compteur de modulation.

dEux CAS dE figurE :
1er CAS : 
Si le temps enregistré est inférieur
au temps théorique de référence,
Mediapost ne comptabilise que le
temps enregistré et non pas le
temps théorique comme aupara-
vant lors de la première mesure
unilatérale.

2ème CAS : 
Si le temps enregistré est
supérieur au temps théorique,
votre responsable étudie les
raisons du dépassement et décide
en fonction d’une analyse des
écarts s’il vous comptabilise ce
temps dans votre compteur ou
pas. D’où l’intérêt de vous décrire
le contenu de cette fiche d’ana-
lyse.

fiche d’analyse des écarts.
La fiche d’analyse des écarts
comporte principalement deux
données susceptibles de nécessi-
ter des explications de votre part.
Il s’agit du taux de couverture et du
temps hebdomadaire enregistré

supérieur au temps théorique de
référence.
Le taux de couverture permet de
vérifier que le distributeur/trice a
bel est bien couvert toutes les
boites aux lettres de l’UG.
Néanmoins, ce taux de couverture
ne dépend pas que de votre pas-
sage devant toutes les boîtes aux
lettres de votre secteur, mais aussi
de l’efficience de l’appareil Distrio,
(capacité du boîtier à transmettre
l’ensemble des données collec-
tées). Ainsi, avec un taux d’effé-
cience inférieur à 80% (utilisation
en « zones blanches » par
exemple), votre responsable ne
peut vous reprocher un taux de
couverture bas.

CCOMMENTAIREOMMENTAIRE :  :  
C’ESt pour CEttE rAiSon quE voS

élu-ES Sud ptt ont réClAmé quE CE

tAux figurE Sur lES fiChES

d’AnAlySE dES éCArtS. vouS AvEz lE

droit dE lE dEmAndEr à votrE

rESponSAblE Afin dE vérifiEr S’il
ESt SupériEur ou non à 80%.
Concernant le temps enregistré
supérieur au temps théorique,
votre responsable peut vous de-
mander des explications.
Il est donc important de noter, lors
de vos distributions, vos constata-
tions et les aléas rencontrés
(travaux sur l’UG, intempéries, pro-
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blèmes d’étalonnage…) Cela vous
permettra d’argumenter afin que
votre responsable ne vous oblige
pas à signer une fiche d’analyse
des écarts ou vous enlève du
temps de travail.

CCOMMENTAIREOMMENTAIRE : : 
ExigEr toujourS un ExEmplAirE
Co-Signé pAr vouS Et votrE rES-
ponSAblE Et n’oubliEz pAS dE dE-
mAndEr unE fA (fiChE d’ACtivité)
Sur lE tEmpS pASSé lorS dE CEt En-
trEtiEn.
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Depuis 2007, Mediapost a mis en
place la mécanisation des poi-
gnées pour le compte de La Poste
et ensuite celle des distributeurs
de la société. En 2009, Mediapost
a proposé un accord sur la méca-
nisation signé par la CFDT, CFTC,
la CGC, l’UNSA et FO, et en 2011
une annexe, signée par la CFDT, la
CGC, l’UNSA et FO.

Le temps de travail

•La modulation est en année civile
du 1er Janvier au 31 décembre.
Votre cible est calculée selon les
dispositions de l’avenant n°1 au
protocole d’accord sur la réduction
et l’aménagement du temps du
travail du 30 avril 2000.
Pour un salarié à temps complet
(35H), la limite supérieure hebdo-
madaire de travail modulé est de
44h et la limite inférieure est de
26h. 
Pour les salariés à temps partiel, la
modulation du temps de travail
s’applique de la même façon que
pour les salariés à temps complet,
du moment que leur contrat est de
85h mensuelles et plus.

Les limites inférieures et supé-
rieures hebdomadaires sont les
mêmes que pour les salariés à
temps complet, mais proratisées
selon la durée contractuelle de
chaque salarié.

Attention :  
 Sur une période de 12 se-
maines consécutives, la limite
supérieure est de 42h et infé-
rieure de 28h.
 Au delà de 44 h par semaine,
vous serez payé en heures sup-
plémentaires.

La durée du travail minimale par
jour est de 4H.
Deux cas à distinguer lorsque
l’employeur propose moins de tra-
vail par jour que le nombre
d’heures prévues dans votre plan-
ning hebdomadaire et sans que
votre responsable respecte le délai
de 3 jours ouvrés : 
1.En dessous de 2 heures de
moins la badgeuse fait foi et vous
serez payé au nombre d’heures
réelles travaillées.
2.Au dessus de 2 heures, vous
serez payé le nombre d’heures ini-

Mécanisation
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tialement prévues. (Exemple, vous
devriez travailler 8h, mais Media-
post n’a que 5h30 de travail pour
vous, vous serez payé 8h. sauf si
vous donnez votre accord pour
partir tôt)

Les plannings
En début de modulation, le salarié
doit être informé sur la quantité de
travail prévue chaque semaine
pour la nouvelle année de modula-
tion. Ces plannings prévisionnels
annuels doivent comporter les ty-
pologies de chaque semaine :

Le planning mensuel doit être don-
née un mois à l’avance
Le planning hebdomadaire doit
être remis 3 jours ouvrés avant le
début de la semaine. (pour la
méca, le samedi est un jour ouvré).
Donc vous devez avoir votre plan-
ning le jeudi pour la semaine sui-
vante.
En cas de modification exception-
nelle, si le délai de trois jours n’est
pas respecté (pour des raisons de

panne de machine, retard de livrai-
son…) les salariés bénéficient des
contreparties suivantes : 
Rémunération majorée de 12,
5% pour les heures effectuées au-
delà de la durée initiale prévue
dans votre planning hebdoma-
daire : 

Exemple: un mercredi où l’em-
ployeur vous a prévu 6h de tra-
vail,  vous allez effectuer 8h, la
7ème et la 8ème heures doivent
être majorées de 12,5% .
Un jour de congé supplémen-
taire, si les modifications excep-
tionnelles surviennent sur plus de
1/3 des semaines travaillées dans
l’année

CCOMMENTAIREOMMENTAIRE ::
nE pAS ConfondrE CE jour dE

Congé pAyé AvEC lE jour dE Congé

SupplémEntAirE, quAnd votrE rES-
ponSAblE vouS fAit ChAngEr

d’équipE 5 foiS SAnS rESpECtEr lE

délAi dE prévEnAnCE dE 3 jourS.

Les pauses
pour les équipes de journée :
- 10 minutes de pause rémunérées
après 3h de travail.
- 1 heure de pause déjeuner hors
temps de travail : non rémunérée.
Le salarié n’est pas sous l’autorité
de son employeur et peut donc uti-

Semaine Marge d’heure de travail
Très forte de 37 h à 44 h

Forte de 34 à 39 h
Moyenne 31 à 36 h

Faible 28 à 33 h
Très faible 26 à 31 h



86

liser ce temps pour se restaurer et
vaquer librement à ses occupa-
tions personnelles.

pour les équipes matin/soir :
- 10 minutes de pause rémunérées
pour 3h de travail.
- 20 min de pause déjeuner hors
temps du travail : non rémunérée.
Le salarié n’est pas sous l’autorité
de son employeur et peut donc uti-
liser ce temps pour se restaurer et
vaquer librement à ses occupa-
tions personnelles.

Exemple : 
A/ travail de 6h à 13h= 7h moins
20 min de pause déjeuner= 6h40
de travail effectif
b/ travail de 6h à 14h= 8h moins
20 min de pause déjeuner= 7h 40
de travail effectif
C/ travail de 13 hà 20h= 7h
(idem qu’A)
d travail de 13h à 20h45=
7h45min moins 20 min de pause
obligatoire = 7h 25

Les règles de remplacement
temporaire
Pour une raison ou une autre, votre
responsable hiérarchique peut
vous demander de remplacer de
manière temporaire un autre sala-
rié de classification supérieure à la

vôtre (exemple :  vous êtes 1.1 et
vous allez remplacer un collègue
1.2).  Dans cette situation, vous
avez droit à une prime de rempla-
cement.
Lors de tout remplacement, de-
mandez une lettre de mission qui
devra indiquer :
- Le montant de la prime.
- La durée du remplacement
- Etre validée informatiquement
par votre responsable hiérarchique
assurant le replacement.
- La prime est due dès le premier
jour entier de remplacement.
La prime de remplacement sera
payée à la fin de la mission selon
le calendrier de paye.  Il est possi-
ble de demander un acompte si le
remplacement est à cheval sur
deux périodes de paie.
(voir le tableau pour les primes
page suivante)
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Sécurité au travail
- Pratiquer la « poly activité » en
machine pour limiter les risques de
maladies professionnelles et les
Troubles Musculo-Squelettiques
(TMS)
- Bien faire l’échauffement obliga-
toire après le 1er badgage (ce
temps est considéré comme
temps de travail même pour les
équipes de l’après-midi)
- Sur les DM 23 ne jamais se servir
des « bacs de chargement » ou «
module n°10, 11, 12 et 13 ». 

CCOMMENTAIREOMMENTAIRE ::
Si votrE rESponSAblE vouS dE-
mAndE dE vouS En SErvir pour évi-
tEr lA fuSion, vouS êtES tout à fAit

En droit dE rEfuSEr Conformé-
mEnt à CE qui A été vu En ChSCt.

- Ne pas monter sur la machine,
pour faire un débourrage en hau-
teur. Il faut toujours se servir des
marche pieds.
- Lors du nettoyage hebdoma-
daire, le masque de protection est
obligatoire lorsqu’on se sert de la
soufflette.

Niveau
occupé

Niveau
remplacé 1 J DE 2 A 

5 J
DE 2 A 
10 J

DE 2 A
15 J

DE 2 A
20 J

DE 2 A
25 J

1.1 1.2 40 € 60 € 80 € 100 € 140 € 175 €

1.1 1.3 65 € 98 € 130 € 163 € 228 € 284 €

1.2 1.3 40 € 60 € 80 € 100 € 140 € 175 €

1.2 2.1 75€ 113€ 150 € 188 € 263 € 328 €

1.2 2.3 90 € 135€ 180 € 225 € 315€ 394 €

1.3 2.1 70 € 105 € 140 € 175 € 245€ 306 €

1.3 2.2 75 113 150 188 263 328

1.3 2.3 80 120 160 200 280 350

2.1 2.2 40 60 80 100 140 175

2.1 2.3 65 98 130 163 228 284
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Nom :

Prénom :

Adresse :

Tél:

Mail :

Plateforme :

BULLETIN DE CONTACT
SUD PTT MEDIAPOST

A renvoyer 
-au syndicat de votre département (voir couverture intérieure)
- à la fédération SUD PTT 25/27 rue des envierges 75020 Paris 

ou par mail sudptt@sudptt.fr


